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Introduction 

L'entrée en vigueur, le 17 avril 1985, des dispositions de la Charte canadienne des 
droits et libertés reconnaissant le droit à l'égalité a ouvert de nouveaux horizons aux 
Canadiens. Ainsi, ils ont acquis le droit de contester devant les tribunaux les lois qui 
leur semblent établir des distinctions injustes. 

Le gouvernement du Canada ne se contente cependant pas de laisser reposer tout le 
fardeau de l'application de la Charte sur les épaules des personnes suffisamment 
soucieuses pour entreprendre des poursuites judiciaires qui pourraient se révéler longues 
et coûteuses. Il ne se contente pas d'attendre que les tribunaux montrent la voie avant 
d'identifier et de corriger les lois et politiques fédérales qui enfreignent le principe de 
l'égalité des droits stipulé dans l'article 15 de la Charte. Le gouvernement s'est engagé 
au contraire à mettre fin à la discrimination empêchant les Canadiens et les 
Canadiennes de s'épanouir pleinement; il remplit son devoir de chef de file en s'assurant 
que les lois et politiques fédérales respectent les normes élevées de la Charte, et que les 
citoyens n'ont pas à plaider leurs causes inutilement devant les tribunaux. 

La législation fédérale 

Une étape importante a été franchie le 31 janvier 1985, lorsque j'ai déposé à la 
Chambre des communes un document de travail intitulé Les droits à l'égalité et la 
législation fédérale. Ce document devait servir de fondement à la consultation avec les 
Canadiens, avant toute intervention de la part du gouvernement, sur les conséquences 
profondes de l'article 15. 

La Chambre des communes a relevé le défi en créant le Sous-comité sur les droits à 
l'égalité, lequel était chargé de donner à tous les Canadiens l'occasion d'exprimer leurs 
espoirs et leurs préoccupations. Il devait également présenter au Parlement un rapport 
accompagné de recommandations. Le Sous-comité a mené auprès des Canadiens une 
consultation poussée par le biais d'audiences tenues à travers le pays et de mémoires qui 
lui ont été présentés. Le 25 octobre 1985, il remettait à la Chambre un rapport intitulé 
Égalité pour tous qui identifiait un certain nombre de lois et politiques fédérales qui, de 
son avis, devaient être modifiées afin de respecter le principe de l'égalité. 

Le présent document expose la réponse du gouvernement aux 85 recommandations 
du Sous-comité. Certaines ont pu être acceptées sans difficulté, la loi ou la politique en 
question étant manifestement contraire aux garanties de la Charte ou à l'idée que se 
fait le gouvernement de l'égalité dans notre société; d'autres par contre présentent des 
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problèmes réels. Dans certains cas, les recommandations exigent un examen des 
priorités du gouvernement, du fait surtout qu'elles entraîneraient l'affectation de 
ressources déjà rares en ces temps de contraintes. Certaines questions demeurent 
imprécises, de solides arguments étant invoqués tant en faveur que contre les 
changements, et le gouvernement se voit dans l'obligation de concilier les différentes 
valeurs en présence. 

Des choix délicats 

Les choix qui s'imposent constituent des problèmes relevant davantage de la politique 
que du droit. Ils sont rendus particulièrement difficiles par le fait que l'égalité des droits 
est relativement nouvelle en droit constitutionnel canadien et que, en conséquence, il 
n'existe que peu d'antécédents pouvant éclairer la voie. À l'heure actuelle, on ne saurait 
dire avec certitude quelle est la portée des quatre garanties stipulées dans l'article 15— 
la loi ne fait acception de personne et s'applique également à tous, et tous ont droit à la 
même protection et au même bénéfice de la loi. L'article 15 a ouvert de nouvelles portes 
aux droits individuels. La limite de ces ouvertures ne pourra cependant être déterminée 
que lorsque les tribunaux se prononceront sur des cas particuliers et que les 
gouvernements créeront de nouvelles politiques sociales. 

Il est important que les gouvernements interprètent l'article 15 avec une ouverture 
d'esprit, une attitude progressiste et avec générosité. C'est ce qu'a fait le ministère de la 
Justice en reconnaissant la grande portée de l'article 15 dans son application aux lois et 
aux activités du gouvernement, en appuyant l'opinion que la liste des motifs de 
discrimination présentée à l'article 15 n'est pas exhaustive et en décrétant que l'article 
15 s'applique aussi bien à la discrimination systémique qu'à la discrimination qui 
transparaît de la législation et que l'égalité s'atteint quelquefois par un traitement 
différent plutôt qu'identique. 

Au Canada comme ailleurs, la notion d'égalité a changé de façon dramatique et ce, 
tant dans notre conception de l'égalité que dans les questions qu'elle soulève. La 
préoccupation originelle s'articulait autour de la notion « de forme » ou « de procédure » 
de l'égalité. 

Dans son temps, l'égalité de forme représentait, pour la société occidentale, un bond 
gigantesque par rapport aux inégalités des sociétés hiérarchiques dans lesquelles chaque 
classe avait une série distincte de droits et d'obligations. Mais elle avait également ses 
points faibles. La principale critique qui en a été faite est que, en traitant sur un même 
pied d'égalité des personnes différentes qui n'avaient pas le même accès au pouvoir et 
aux ressources, elle ne créait qu'une illusion d'égalité tout en laissant les disparités 
économiques et sociales réelles s'accroître. 

L'égalité réelle 

Cette critique de l'égalité de forme reflète une préoccupation à l'égard d'une égalité 
réelle—c'est-à-dire l'égalité des chances dans la vie quotidienne, qui, au cours de la 
seconde moitié de notre siècle, a constitué l'approche dominante. Dans la décision 
historique Brown de 1954, la Cour suprême des États-Unis a jugé que des services 
« distincts mais égaux)) ne permettaient pas d'assurer « la protection égale des lois » 
requise par la Constitution américaine. Au Canada, le gouvernement Diefenbaker 
faisait adopter en 1960 la Déclaration canadienne des droits; par ailleurs, au cours des 
années 1960 et 1970, le Parlement et les législatures ont promulgué des lois sur les 
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droits de la personne qui visaient à instituer une égalité réelle en interdisant la 
discrimination au niveau de l'emploi, du logement et de la prestation de biens et de 
services. Sur le plan international, les années 1960 et 1970 ont également été le théâtre 
d'une attention plus marquée envers l'égalité des chances. On a aussi pris conscience 
que traiter tout le monde sur un même pied d'égalité pouvait entraîner une discrimina-
tion fortuite, en ce que cela ne permettait pas de faire les concessions indispensables 
pour respecter les besoins particuliers de certaines catégories de personnes. 
Aujourd'hui, on préfère éliminer la discrimination en visant une égalité des chances 
pour tous. 

Évoluer avec la société 

Mais, même interprété de façon large, l'article 15 ne représente toujours que le 
minimum de ce que les gouvernements doivent faire pour se conformer à la loi. Cet 
article ne pourra produire tous ses effets tant que l'État et les particuliers s'en tiendront 
uniquement à ses exigences minimales. 

L'article 15 doit pouvoir évoluer parallèlement à la société pour laquelle il a été 
promulgué. Un coup d'oeil en arrière sera révélateur. Lorsque la première Constitution 
du Canada, l'Acte de l'Amérique du Nord britannique, fut adoptée en 1867, la 
discrimination à l'endroit des femmes semblait, pour beaucoup de personnes, être chose 
parfaitement normale. Ce n'est qu'en 1927 qu'il a été décrété que le terme « personne » 
dans l'Acte incluait les femmes, pour ce qui est des nominations au Sénat. Arrivés aux 
années 1980, lorsque la Loi constitutionnelle de 1982 a été adoptée, les Canadiens ont 
convenu que la discrimination fondée sur le sexe était devenue tellement choquante 
qu'elle a fait l'objet d'une interdiction non pas dans un mais dans deux articles de la 
Charte (articles 15 et 28). 

À cet égard, la liste non limitative des motifs de discrimination déclarés illicites à 
l'article 15 est extrêmement importante. Dans sa décision sur l'affaire dite « Persons », 
qui a ouvert les portes du Sénat aux femmes, le Conseil privé qualifiait la Constitution 
du Canada, en une métaphore frappante, d'« arbre vivant ». Avec ses nouvelles branches 
qui correspondent aux nouveaux courants dans la société, il croît constamment et 
garantit les nouvelles protections qui s'imposent. Il ne fait aucun doute que les 
générations futures auront recours à la Constitution pour obtenir certaines protections 
que nous concevons difficilement aujourd'hui. 

Aller au-delà de la Charte 

Il est important que les gouvernements aillent au-delà des exigences de la Charte en 
adoptant leurs propres politiques en matière d'égalité et de justice sociale. 

Pour le gouvernement actuel, égalité et justice sociale signifient que toutes les 
personnes sont traitées en fonction de leurs propres qualités et non en fonction de 
stéréotypes ou d'autres suppositions. 

Égalité et justice sociale signifient que toutes les personnes sont traitées équitable-
ment, c'est-à-dire de façon analogue dans des situations semblables, et de façon 
différente, lorsque le respect des caractéristiques individuelles l'exige. 

Égalité et justice sociale signifient que toutes les personnes ont la chance de faire leur 
chemin dans la société et que, lorsque les possibilités ne sont pas équitablement 
réparties, des mesures d'action positive soient adoptées pour corriger la situation. 
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Égalité et justice sociale signifient que des avantages sociaux sont distribués à ceux et 
à celles qui en ont le plus besoin, d'une manière propre à en arriver à une société qui 
respecte pleinement les principes susmentionnés. 

Discrimination systémique 

Une pleine égalité doit également tenir compte de la discrimination systémique, c'est-
à-dire la discrimination qui se produit lorsqu'une loi ou une procédure a des 
répercussions inutiles, injustes et non intentionnelles sur certaines catégories de 
personnes. Il est souvent arrivé, et cela continuera sûrement de se produire, que les 
législatures adoptent des mesures qui ont des conséquences discriminatoires non 
intentionnelles. Corriger une discrimination systémique profondément ancrée dans les 
traditions ne se résume pas à éviter les situations manifestement discriminatoires; dans 
certains cas, des efforts particuliers peuvent être nécessaires. 

Les politiques visant à assurer l'égalité et la justice sociale doivent être fondées sur le 
respect des autres valeurs importantes de la société canadienne : la liberté de la 
personne, le fédéralisme et la démocratie parlementaire, ainsi que les droits et intérêts 
de chaque personne et de la société dans son ensemble. L'article 1 de la Charte souligne 
effectivement l'importance des autres valeurs qui ne seront restreintes que « dans des 
limites qui soient raisonnables et dont la justification puisse se démontrer dans le cadre 
d'une société libre et démocratique ». 

Une nouvelle étape importante 

Les mesures proposées par le gouvernement en réponse aux recommandations du 
Sous-comité dans Egalité pour tous visent à s'assurer que les lois et politiques fédérales 
sont modifiées, lorsque cela est possible, de façon à éviter aux Canadiens de devoir se 
tourner vers les tribunaux pour obtenir la protection de leurs droits, et à apporter tout 
autre changement politique et juridique nécessaire afin que soit manifeste l'interpréta-
tion progressiste de ce qu'égalité signifie au Canada aujourd'hui. Néanmoins, il existe 
certains domaines—ceux dans lesquels un équilibre des questions fondamentales n'est 
pas encore atteint— qui exigent une étude plus approfondie. 

Quoiqu'il en soit, le gouvernement est heureux de pouvoir se dire d'accord avec la 
plupart des recommandations du Sous-comité et de pouvoir leur donner suite. Il est 
convaincu que la présente réponse représente un autre jalon important vers les nouvelles 
possibilités qu'offre la Charte. 

La réponse ne constitue cependant que l'une des mesures prises par le gouvernement 
en vue d'assurer à tous les Canadiens l'égalité et la justice sociale. Dans son budget de 
mai 1985, le gouvernement annonçait son intention d'entreprendre des pourparlers avec 
les provinces au sujet de questions très diverses relatives à la réforme des pensions. Les 
discussions intervenues par la suite avec les provinces ont permis d'en arriver à un 
accord de principe sur un certain nombre d'améliorations importantes au Régime de 
pensions du Canada, modifications qui répondront à plusieurs des recommandations du 
Sous-comité. Les modifications législatives requises devraient pouvoir être soumises au 
Parlement au cours de 1986. 

Le gouvernement étudie en outre la possibilité d'accorder une pension à la personne 
qui reste au foyer. Ce sujet a d'ailleurs été abordé avec les provinces dans le cadre des 
discussions au sujet des différentes améliorations qu'il est projeté d'apporter au Régime 
de pensions du Canada. 
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Depuis plusieurs mois déjà, le gouvernement étudie attentivement les changements 
qu'il conviendrait d'apporter aux régimes de pensions de la fonction publique. Cette 
étude prend en considération un bon nombre des préoccupations d'ordre général 
exprimées par le Sous-comité. 

De plus, le gouvernement examine divers éléments des régimes de pensions pour 
déterminer s'il y a lieu d'y apporter des changements, compte tenu de l'évolution qu'a 
connue la société canadienne depuis la création de ces régimes. 

Le ministre de la Justice et 
procureur général du Canada, 

John C. Crosbie, C.P., C.R., député 
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La loi canadienne sur les droits de la personne 

Dans bon nombre des recommandations qu'il a formulées dans son rapport Égalité 
pour tous, le Sous-comité propose des modifications à la Loi canadienne sur les droits 
de la personne. Il n'y a là rien d'étonnant, puisque cette loi est le principal instrument 
qu'a mis en place le Parlement canadien pour lutter contre la discrimination au sein de 
l'administration fédérale et dans les domaines du secteur privé qui sont réglementés par 
le fédéral. Du fait que les recommandations qui concernent cette loi se retrouvent un 
peu partout dans le rapport, il importe de décrire le cadre à l'intérieur duquel elles 
doivent être étudiées. 

Le ministre de la Justice avait annoncé avant le dépôt du rapport du Sous-comité 
qu'il serait procédé à un examen d'ensemble de la Loi canadienne sur les droits de la 
personne. Cet examen permettra au gouvernement d'étudier non seulement les 
propositions de modification à la Loi canadienne sur les droits de la personne qui ont 
été formulées dans le rapport du Sous-comité, mais également celles émanant d'autres 
sources, dont le rapport du Comité spécial parlementaire sur la participation des 
minorités visibles à la société canadienne, intitulé L'égalité ça presse!, et les rapports 
annuels de la Commission canadienne des droits de la personne. 

Rapports 

L'entrée en vigueur, le 17 avril 1985, des dispositions de la Charte garantissant les 
droits à l'égalité a soulevé certains problèmes fondamentaux concernant les rapports 
entre la Charte et la Loi canadienne sur les droits de la personne. En effet, ces deux 
textes se recoupent en partie, notamment en ce qui concerne les activités du 
gouvernement. Toutefois, à la différence de la Charte, la Loi canadienne sur les droits 
de la personne s'applique au secteur privé. Comme le soulignait le Sous-comité, la Loi 
canadienne sur les droits de la personne offre la principale protection contre la 
discrimination pratiquée par des individus dans les domaines de compétence fédérale. 
Cette loi prévoit en outre des mécanismes permettant de faire enquête sur les plaintes et 
de les régler. Ainsi, lorsqu'une plainte est déposée, la Commission canadienne des droits 
de la personne, qui est un organisme indépendant, se charge de faire enquête. À défaut 
d'un règlement à l'amiable, l'affaire peut alors être soumise à la décision d'un tribunal 
des droits de la personne, lui aussi indépendant. Il est facile pour les citoyens de 
recourir à la procédure prévue par cette loi; cette procédure se veut foncièrement 
réparatrice et favorise le règlement des plaintes par voie d'entente entre les parties. 
Pour sa part, la Charte vise à permettre aux personnes dont les droits ont été violés 
d'obtenir réparation devant les tribunaux. L'examen auquel il sera procédé a entre 
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autres buts de veiller à ce que la Loi canadienne sur les droits de la personne et la 
Charte se complètent l'une l'autre, tant du point de vue de leur rôle que de leurs 
objectifs. 

La Loi canadienne sur les droits de la personne et l'article 15 de la Charte diffèrent 
également à d'autres égards. Ainsi, contrairement à la Charte, la Loi canadienne sur les 
droits de la personne ne s'applique qu'à un certain nombre de domaines bien précis : 
par exemple en matière d'emploi, de fourniture de biens, de services, d'installations et 
de moyens d'hébergement destinés au public, et de fourniture de locaux commerciaux 
ou de logements. La Charte s'applique quant à elle à toutes les lois de même qu'à tous 
les domaines d'activité du gouvernement. Par ailleurs, la Loi canadienne sur les droits 
de la personne énonce de façon précise les motifs de distinction que le législateur a 
voulu interdire, alors que la Charte prévoit à cet égard une liste non limitative. Le 
Parlement peut ainsi ajouter des motifs de distinction illicite à la liste établie dans la 
Loi canadienne sur les droits de la personne. Ce sont toutefois les tribunaux qui 
décideront lesquels des motifs non prévus par la Charte entreront dans le champ de la 
prohibition édictée par ce texte. 

Tous les motifs 

Il est essentiel de déterminer si la Loi canadienne sur les droits de la personne doit 
viser tous les motifs de discrimination qu'interdit la Charte. C'est pourquoi cette 
question sera étudiée soigneusement dans le cadre de son examen. 

Le gouvernement estime qu'il est des situations où il importe de tenir compte des 
intérêts supérieurs de la société, ce que la Loi canadienne sur les droits de la personne 
ne fait pas toujours. Or justement, par son article 1, la Charte reconnaît que les droits 
qu'elle prévoit, dont les droits à l'égalité, peuvent être restreints dans des limites 
raisonnables. Pour sa part, la Loi canadienne sur les droits de la personne ne contient 
aucune disposition générale semblable à l'article 1 de la Charte. Dès lors, certains 
programmes ou certaines politiques risquent d'être jugés valides au regard des 
dispositions de la Charte relatives aux droits à l'égalité, mais contraires aux dispositions 
de la Loi canadienne sur les droits de la personne. Il faudra donc veiller à ce que toute 
modification à la Loi canadienne sur les droits de la personne reconnaisse ces intérêts. 

Dans le cadre de la révision en cours, on attache beaucoup d'importance aux 
questions concernant la retraite obligatoire, l'orientation sexuelle, la primauté de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne sur d'autres lois, la discrimination systémique, 
l'adaptation raisonnable, les opinions politiques et les accusations ou condamnations 
criminelles. On étudie également toute une gamme d'autres réformes de fond, des 
réformes fonctionnelles portant sur des sujets tels que les pouvoirs des tribunaux des 
droits de la personne d'ordonner des mesures correctrices, et des réformes de procédure 
destinées à assurer aux parties l'équité et à améliorer le traitement des plaintes. Cet 
examen devrait prendre fin en 1986. 

Indépendance de la Commission 

Certaines des recommandations du Sous-comité s'adressaient à la Commission 
canadienne des droits de la personne, qui est chargée de l'application de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne. Cette Commission étant indépendante du 
gouvernement, les réponses aux recommandations la concernant reflètent ses vues 
propres. 
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Une large perspective 

Le gouvernement abordera l'étude de la Loi canadienne sur les droits de la personne 
dans une perspective aussi large que celle du Sous-comité, en tenant compte de la lettre 
et de l'esprit des garanties prévues par la Charte en matière d'égalité. Bien que tous les 
changements proposés par le Sous-comité ne soient pas forcément tous indispensables 
pour se conformer à l'article 15, le gouvernement étudiera soigneusement les 
recommandations formulées, compte tenu du principe—énoncé à l'article 2 de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne—selon lequel tous ont droit à l'égalité des 
chances d'épanouissement. 
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Les prestations de maternité et les prestations 
pour le soin des enfants 

Recommandations 

1. Nous recommandons que le Parlement modifie la Loi sur l'assurance-chômage, 
afin de prévoir à l'égard de la naissance un régime à deux paliers : 

Un premier palier qui comporterait des prestations de maternité auxquelles 
auraient droit les femmes seulement, vers la fin de leur grossesse et pendant 
la période des couches; et 

Un deuxième palier qui comporterait des prestations aux parents et 
auxquelles auraient droit l'un ou l'autre des parents ou les deux, au cours de 
la période suivant immédiatement le congé de maternité. 

2. Nous recommandons que l'un ou l'autre des parents (tant naturels qu'adoptifs), ou 
les deux, soient admissibles, en vertu de la Loi sur l'assurance-chômage, à des 
prestations pour le soin des enfants, dont le total n'excède pas le maximum dont 
peut bénéficier un parent. 

3. Nous recommandons de ne faire aucune distinction au titre de la période de 
référence entre prestations ordinaires et prestations spéciales en vertu de la Loi 
sur l'assurance-chômage et de modifier la Loi de façon à ce que la norme actuelle 
d'admissibilité applicable aux prestations ordinaires s'applique à toutes les 
prestations. 

4. Nous recommandons de modifier le paragraphe 22(3) de la Loi sur l'assurance-
chômage de façon à supprimer la limite totale de quinze semaines, afin que le 
versement des prestations de maternité, d'adoption ou de soins des enfants, 
auxquelles toute personne peut avoir droit, intervienne indépendamment du 
versement des prestations de maladie. 

Réponse 

Les prestations de maternité, d'adoption ou de soins des enfants ne sont que l'un des 
éléments d'un plan de plus grande portée. Ainsi donc, le gouvernement estime qu'il 
devrait attendre pour donner sa réponse d'avoir pris connaissance des recommandations 
de la Commission d'enquête nommée le 4 juillet 1985 et chargée d'étudier l'ensemble 
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du programme d'assurance-chômage. Cette commission doit présenter son rapport 
avant la mi-1986. D'ici là, les recommandations du Sous-comité seront prises en 
considération par la Commission d'enquête. 

Recommandation 

5. Nous recommandons que les dispositions sur les congés de maternité pour les 
employées dépendant de la juridiction fédérale, y compris celles des Forces 
armées et de la Fonction publique non couvertes par les conventions collectives, 
soient conformes aux dispositions du Code canadien du travail. 

Réponse 

Le gouvernement convient que les dispositions sur les congés de maternité pour les 
employées relevant de la compétence fédérale devraient être aussi uniformes que 
possible, selon toutefois les besoins particuliers de l'emploi. À l'heure actuelle, il n'existe 
qu'une seule série de dispositions sur les congés de maternité pour toutes les employées 
de la Fonction publique dont le Conseil du Trésor est l'employeur, que ces employées 
soient intégrées ou non dans le processus de négociation collective. Ces dispositions, 
ainsi que les dispositions sur le congé sans solde pour le soin des enfants d'âge 
préscolaire, sont plus généreuses que les dispositions comparables prévues dans le Code 
canadien du travail. 

Les Forces armées canadiennes étudient la possibilité de modifier leurs dispositions 
sur les congés de maternité; toutefois, elles attendent les rapports de la Commission 
d'enquête sur l'assurance-chômage et du Groupe de travail national sur le soin des 
enfants avant de prendre une décision définitive. Ces deux rapports devraient proposer 
des recommandations qui modifieraient la conception de ces dispositions. 

La Gendarmerie royale du Canada modifie, à l'heure actuelle, ses dispositions sur les 
congés de maternité pour les rendre plus conformes à celles de la Fonction publique. 
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La retraite obligatoire 

Recommandation 

6. Nous recommandons que la retraite obligatoire soit supprimée : 

a) en modifiant la Loi canadienne sur les droits de la personne, afin qu'un 
employeur ne puisse désormais plus donner comme excuse à un employé, qui 
se plaint de discrimination fondée sur l'âge, qu'il est obligé de prendre sa 
retraite parce qu'il a atteint « l'âge normal de la retraite »; 

b) en modifiant la Loi canadienne sur les droits de la personne, afin qu'il ne 
puisse désormais plus être donné comme excuse à un particulier qui se plaint 
de discrimination fondée sur l'âge, qu'il a été suspendu d'une association 
d'employés parce qu'il a atteint « l'âge normal de la retraite ». 

Réponse 

Le gouvernement donne son accord de principe à cette recommandation, sous réserve 
des remarques formulées dans sa réponse à la recommandation 8. 

Toutefois, étant donné que l'abolition de la retraite obligatoire aura une incidence sur 
ies relations du travail dans le secteur privé, le gouvernement consultera les employeurs 
de ce secteur et les organisations de travailleurs avant d'adopter quelque mesure, afin 
de déterminer le moyen le plus efficace de mettre en oeuvre la proposition du Sous-
comité. 

De nombreuses conventions collectives ou indiquent un âge de la retraite ou, plus 
couramment, font référence aux stipulations d'un régime de pension de l'entreprise, qui 
précisent un âge de retraite. La plupart de ces régimes sont établis en vertu d'une 
législation qu'il faudra également modifier afin d'accorder à une personne une latitude 
maximale en ce qui a trait à sa décision de prendre ou non sa retraite. Par conséquent, 
afin d'éviter toute contrainte excessive, le gouvernement conjuguera la mise en oeuvre 
de la proposition avec des règles de transition qui assureront la suppression cohérente de 
la retraite obligatoire dans le secteur privé. 

Le gouvernement s'efforcera d'éviter que l'abolition de la retraite obligatoire n'ait un 
effet négatif sur les femmes, les jeunes et les minorités visibles, qui luttent pour obtenir 
l'égalité en milieu de travail. 
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Recommandation 

7. Nous recommandons que les dispositions du Règlement sur la pension dans la 
Fonction publique et des règlements analogues affectant les fonctionnaires « non 
cotisants », qui prévoient la retraite obligatoire à l'âge de 65 ans, soient 
révoquées. 

Réponse 

Le président du Conseil du Trésor demandera immédiatement au Conseil du Trésor 
de révoquer : 

a) les dispositions du Règlement sur la pension dans la Fonction publique qui 
prévoient la retraite obligatoire à l'âge de 65 ans pour les « cotisants » aux 
termes de la Loi sur la pension de la Fonction publique; et 

b) les dispositions correspondantes du Règlement sur la retraite des « non-
cotisants ». 

Le Conseil du Trésor espère établir un mode de surveillance des répercussions de 
l'abolition de l'âge obligatoire de la retraite dans certains secteurs de la gestion du 
personnel et des ressources humaines, et fournir les données qui serviront à toute autre 
étude nécessaire à l'avenir. 

Recommandation 

8. Nous recommandons que la Loi canadienne sur les droits de la personne soit 
modifiée de façon à s'appliquer à toutes les politiques de retraite obligatoire 
formulées dans des lois, règlements ou décrets. 

Réponse 

Le gouvernement donne son accord de principe à cette recommandation. Elle sera 
mise en oeuvre dans le cadre de la révision générale de la Loi canadienne sur les droits 
de la personne, à l'occasion de laquelle seront notamment révisés les moyens de défense 
que prévoit la Loi. 

Le seul argument de défense possible à l'heure actuelle s'articule autour des 
exigences professionnelles normales. Celles-ci peuvent être invoquées lorsqu'il peut être 
établi qu'un âge limite est effectivement nécessaire pour assurer l'exécution efficace et 
économique du travail sans mettre en danger l'employé, ses collègues et le public. 

Cependant, la notion d'exigences professionnelles normales n'inclut pas forcément 
toutes les justifications qui pourraient être invoquées aux termes de l'article 1 de la 
Charte. 

Le gouvernement est d'accord avec le Sous-comité parlementaire lorsque celui-ci 
précise que certaines exceptions, en plus des exigences professionnelles normales, 
pourraient être nécessaires pour éviter toute contrainte excessive par suite de 
l'interdiction générale de la retraite obligatoire. 

Par conséquent, au cours de la révision en cause, le gouvernement déterminera tous 
les cas, tels que celui des Forces armées, dans lesquels la retraite obligatoire pourrait 
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être justifiée aux termes de la Charte et décidera comment ces exceptions seront 
traitées dans la Loi canadienne sur les droits de la personne. 

Recommandation 

9. Nous recommandons que le Parlement et le gouvernement du Canada envisagent 
l'adoption de mesures destinées à diversifier les choix offerts en matière de 
retraite, parallèlement à la suppression de la retraite obligatoire. 

Réponse 

Le gouvernement appuie des politiques destinées à diversifier les choix offerts en 
matière de retraite. Un certain nombre de ces politiques sont déjà en vigueur et le 
gouvernement continuera d'envisager des moyens d'accorder à tous les employés le 
choix du moment de leur retraite. 

Les ministres fédéraux et provinciaux se sont entendus sur un certain nombre de 
modifications qu'il est proposé d'apporter au Régime de pensions du Canada, y compris 
sur celles prévoyant des rajustements actuariels de ces prestations de retraite, à la 
baisse à partir de 60 ans et à la hausse pour ceux qui choisissent de commencer à 
recevoir ces prestations aussi tard qu'à 70 ans. Bien qu'une entente de principe ait été 
atteinte sur cette modification, soulignons qu'un tel changement exige l'approbation des 
deux tiers des provinces regroupant les deux tiers de la population du Canada, en plus 
de l'approbation du Parlement. Nous espérons que la législation modifiée sera déposée 
en Chambre en 1986 en vue de sa promulgation le  lcrjanvier  1987. 

Les régimes de pension de la Fonction publique fédérale comprennent déjà certaines 
des mesures proposées. Par exemple, la loi qui s'applique au plus grand nombre de 
fonctionnaires, soit la Loi sur la pension de la Fonction publique, rend admissible à une 
pension non réduite en fonction des tables actuarielles dès l'âge de 55 ans les personnes 
comptant au moins 30 ans de service ou dès l'âge de 60 ans celles qui ont au moins cinq 
ans de service. Une pension réduite peut être versée à partir de 50 ans. Elle autorise 
également les cotisants à laisser s'accumuler leurs crédits de retraite aussi longtemps 
qu'ils travaillent, sous réserve de l'accumulation maximale de 35 ans de service ouvrant 
droit à pension. 

Dans le contexte général de la réforme du régime de pension de la Fonction publique, 
d'autres mesures seront également envisagées en vue de diversifier les choix offerts en 
matière de retraite. À cet effet, il devra y avoir consultation entre les employés et les 
autorités compétentes. 





L'orientation sexuelle 

Recommandations 

10. Nous recommandons que la Loi canadienne sur les droits de la personne soit 
modifiée de façon à ajouter l'orientation sexuelle aux autres motifs de 
discrimination illicite tels que la race, l'origine nationale ou ethnique, la couleur, 
la religion, l'âge, le sexe, l'état matrimonial, la situation familiale, la déficience et 
l'état de personne graciée. 

11. Nous recommandons que les Forces armées canadiennes et la Gendarmerie royale 
du Canada rendent leur politique d'embauche conforme à la Loi canadienne sur 
les droits de la personne telle que modifiée de manière à faire de l'orientation 
sexuelle un motif de discrimination illicite. 

Réponse 

Le gouvernement reconnaît que la question de l'orientation sexuelle fait appel aux 
plus grandes préoccupations morales et religieuses de la population canadienne. Il n'y a 
aucune solution facile qui nous permette de réconcilier des points de vue aussi 
profondément ressentis. 

Bien qu'il se rende parfaitement compte qu'il s'agit là d'une question sociale 
particulièrement délicate, le gouvernement souscrit au principe que tous les Canadiens 
et toutes les Canadiennes puissent avoir, en toute égalité, l'opportunité de participer 
pleinement à la société; nul ne devrait se voir refuser une occasion d'emploi pour des 
raisons arbitraires ou inopportunes. Plus particulièrement, personne ne devrait se voir 
refuser une occasion d'emploi pour des raisons autres que la capacité d'accomplir le 
travail. 

Le gouvernement croit que l'orientation sexuelle n'a aucune incidence sur la capacité 
d'une personne de s'acquitter d'un travail ou d'utiliser un service ou une installation. Le 
ministère de la Justice estime d'ailleurs que les tribunaux décideront que les dispositions 
de l'article 15 de la Charte s'appliquent également à l'orientation sexuelle. Le 
gouvernement prendra donc toutes les mesures nécessaires pour que, dans tous les 
domaines relevant du fédéral, l'orientation sexuelle soit un motif de distinction illicite. 
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Recommandation 

12. Nous recommandons que les lignes directrices du gouvernement fédéral qui 
concernent les cotes de sécurité s'appliquant aux employés et entrepreneurs 
n'établissent pas de distinction fondée sur l'orientation sexuelle. 

Réponse 

L'orientation sexuelle ne constitue pas une raison de refus d'une cote de sécurité; les 
critères adoptés sont plutôt la loyauté envers le Canada et la fiabilité. 

Recommandation 

13. Nous recommandons que le Code criminel soit modifié afin d'assurer que les âges 
ou âge minimums pour toutes les formes d'actes sexuels consensuels faits en privé 
soient légalement uniformisés sans distinction fondée sur l'orientation sexuelle. 
(Cette recommandation ne s'applique pas aux infractions actuelles d'agression 
sexuelle visées par le Code criminel.) 

Réponse 

Le ministre de la Justice étudiera soigneusement la possibilité de modifier le Code 
criminel afin d'assurer que l'âge ou les âges minimums pour toutes les formes licites 
d'actes sexuels consensuels faits en privé soient uniformisés sans distinction fondée sur 
l'orientation sexuelle. Tant le rapport du Comité sur les infractions sexuelles à l'égard 
des enfants et des jeunes (le Comité Badgley) que le rapport du Comité spécial sur la 
pornographie et la prostitution (le Comité Fraser) estiment que 18 ans pourrait être, 
uniformément, l'âge de consentement puisqu'il constitue l'âge de la majorité dans la 
plupart des provinces. Les fonctionnaires du ministère de la Justice étudient ces 
recommandations et, après consultation des gouvernements provinciaux et de groupes 
du secteur privé, le Ministre annoncera la réponse que le gouvernement entend y 
donner. 

Recommandation 

14. Nous recommandons d'appuyer en son principe le projet de loi C-225 et insistons 
vivement auprès du gouvernement pour qu'il promulgue une législation reflétant le 
principe du projet de loi tel qu'exposé dans les recommandations de ce Comité. 

Réponse 

Voir la réponse aux recommandations 10 et 11. 
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L'état matrimonial ou la situation de famille 

Recommandation 

15. Nous recommandons que la Loi de l'impôt sur le revenu soit modifiée afin 
d'élargir le sens des mots « conjoint » et « personne mariée)) et expressions 
similaires pour que ceux-ci comprennent les conjoints de fait, et également 
d'élargir la définition du mot « mariage » afin d'y inclure les unions de fait, de 
façon que les conjoints de fait soient fiscalisés de la même façon que les 
personnes mariées. 

Réponse 

Le gouvernement n'estime pas qu'il soit possible, à l'heure actuelle, de modifier la 
Loi de l'impôt sur le revenu, tel que le recommande le Sous-comité. 

La Loi de l'impôt sur le revenu contient plusieurs distinctions fondées sur l'état 
matrimonial. Certains avantages sont accordés aux conjoints légalement mariés, tels 
que l'exemption de personne mariée, les transferts entre conjoints de déductions 
d'intérêt, de dividendes et de prestations de retraite et d'invalidité, les transferts au 
conjoint de biens en capital et la déduction d'un régime enregistré d'épargne retraite 
pour un conjoint. 

La Loi contient également des dispositions aux termes desquelles les personnes 
mariées sont en position de désavantage par rapport aux célibataires, comme celles sur 
le statut avec lien de dépendance des conjoints et les règles d'attribution du revenu qui 
en interdisent le partage. Cette loi prévoit également certains avantages normalement 
destinés à tous, mais qui peuvent être refusés à une personne légalement mariée car un 
seul des conjoints peut s'en prévaloir (par exemple, un lieu de résidence principale). 

Un obstacle s'oppose au traitement égal des conjoints de fait : Revenu Canada ne 
pourrait pas vérifier avec certitude l'état de « conjoint de fait ». Si une disposition de la 
Loi de l'impôt sur le revenu ne peut faire l'objet d'une vérification adéquate, il sera 
impossible de la mettre en application avec équité et elle pourra entraîner des abus. 
Ceci, en soit, créerait une injustice. 

Le problème d'une définition de « conjoint de fait » du point de vue de la Loi de 
l'impôt sur le revenu est que la relation doit pouvoir être établie comme étant une union 
de fait dès ses débuts et non pas une fois qu'elle a résisté à l'épreuve du temps. 
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La caractérisation d'une relation en tant qu'union de fait ne peut pas dépendre d'une 
déclaration volontaire des parties; il faudrait qu'elle soit fondée sur une définition 
pouvant donner lieu à une application précise. Permettre que cet état soit établi par les 
parties concernées entraînerait une situation injuste pour les personnes légalement 
mariées dans les cas où la déclaration volontaire serait fausse. 

Ainsi, à moins que ne soit élaborée une définition de l'union de fait qui puisse être 
appliquée avec précision et équité, il semblerait que les distinctions actuelles de la Loi 
de l'impôt sur le revenu en fonction de l'état matrimonial soient justifiées. 

Recommandation 

16. Nous recommandons que lorsque des lois et politiques fédérales confèrent des 
avantages ou imposent des obligations aux personnes légalement mariées, les 
mêmes avantages et obligations soient étendus de la même façon aux conjoints de 
fait. 

Réponse 

Plusieurs lois, règlements et lignes directrices fédéraux attribuent déjà aux conjoints 
de fait les mêmes avantages et obligations qu'aux personnes légalement mariées. Les 
principaux régimes de pension de la Fonction publique, régimes d'assurance collective 
de la Fonction publique et certains programmes d'aide reliés à l'emploi reconnaissent 
l'union de fait. De plus, les conjoints de fait perçoivent des prestations dans le cadre du 
Régime de pensions du Canada et aux termes de la Loi sur la sécurité de la vieillesse. 
Ces dispositions offrent une protection aux conjoints de fait. 

Le gouvernement est en faveur de la préservation du mariage et de la famille. Tout 
en reconnaissant les différences entre le mariage et l'union de fait, et en respectant le 
désir des personnes qui ont choisi de ne pas se marier, le gouvernement n'estime pas 
pour autant que les avantages conférés aux personnes légalement mariées et les 
obligations qui leur sont imposées doivent être étendus aux conjoints de fait. 

Bien que le rapport n'ait pas formulé de recommandation précise concernant les 
distinctions qu'établissent les lois fédérales entre, d'une part, les personnes mariées ou 
les conjoints de fait et, d'autre part, les autres personnes, on y a toutefois suggéré 
d'examiner les dispositions législatives en cause. On a, par exemple, fait observer qu'il 
n'y avait peut-être plus lieu de considérer qu'une famille dont le soutien est assuré par 
deux personnes ou plus constitue dans tous les cas une seule unité économique. Le 
gouvernement est conscient de ces questions et en tiendra compte à l'avenir dans 
l'examen de ses politiques. 

Recommandation 

17. Nous recommandons qu'une définition uniforme de l'union de fait figure dans 
toutes les lois et politiques fédérales qui reconnaissent ce genre d'union et que 
celle-ci exige que les parties soient de sexe opposé, résident ensemble de façon 
ininterrompue au moins pendant un an et se présentent publiquement comme mari 
et femme. 
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Réponse 

Lorsque les lois et politiques fédérales reconnaissent l'union de fait, une définition 
cohérente serait souhaitable. Cependant, il pourrait être difficile de trouver une 
définition qui soit appropriée dans tous les cas. Pour la législation sur les pensions, il est 
indispensable de s'assurer de l'existence de la relation pendant une période fixe, écoulée. 
Cependant, une telle définition ne conviendrait pas pour déterminer qui est admissible à 
des avantages continus comme, par exemple, dans le cadre des Directives du Service 
extérieur. Certaines lois fédérales comme la Loi de l'impôt sur le revenu et la Loi sur 
l'indemnisation des employés de l'État doivent utiliser les définitions provinciales de 
conjoint de fait afin d'assurer la cohérence avec des avantages et des obligations 
semblables en vigueur dans une province donnée. 

Il faudra peut-être varier la définition selon différents genres d'avantages et 
d'obligations comme, par exemple, les avantages sur le plan des pensions et de 
l'assurance et les avantages fiscaux et continus tels les dépenses de déplacement et les 
prestations d'assurance-santé. Ce domaine devra faire l'objet d'une étude plus 
approfondie. Toute exigence ajoutée à la définition devra être justifiée par des motifs 
valables. 

Avant d'adopter de nouvelles définitions de l'union de fait, le gouvernement 
consultera les autorités provinciales en ce qui a trait à l'interrelation des lois et des 
programmes fédéraux et provinciaux. 

Lorsque des changements seront apportés aux lois et politiques fédérales en vue de la 
reconnaissance des unions de fait, on prendra soin de protéger les droits des conjoints 
légaux. 
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Les pensions et l'égalité 

Recommandation 

18. Nous recommandons que l'article 56 du Régime de pensions da Canada soit 
modifié afin que les prestations de survivant soient accordées sans égard au 
handicap, le cas échéant, à l'âge ou à la situation de famille. 

Réponse 

Les règles d'admissibilité régissant le versement des prestations de survivant 
accordées en vertu du Régime de pensions du Canada (RPC) semblent avoir été 
initialement fondées sur l'hypothèse que plus l'épouse était âgée au moment du décès du 
cotisant, moins elle avait de chance de trouver du travail ou de se remarier. Par 
conséquent, les femmes âgées avaient besoin d'une aide financière lors du décès de leur 
époux, prestations qui étaient interrompues lors de leur remariage. De même, une veuve 
handicapée ou ayant des enfants à charge avait de la difficulté à subvenir à ses besoins. 
À l'époque, on avait estimé que ces dispositions assureraient que les prestations les plus 
importantes seraient versées aux conjoints survivants que l'on estimait être, en général, 
dans le plus grand besoin financier. 

Cette justification reflète les normes sociales du début des années 1960 lorsque la 
croissance du taux de participation des femmes à la main-d'oeuvre avait à peine 
commencé à se.  faire sentir et lorsque le modèle traditionnel de la famille soutenue par 
un seul gagne-pain prévalait. (Soulignons que, jusqu'en 1975, les prestations de 
survivant n'étaient accordées qu'aux veuves.) 

Le gouvernement reconnaît cependant que les programmes sociaux doivent évoluer 
dans le même sens que les conditions sociales. Un certain nombre de propositions de 
modification des dispositions actuelles du RPC relatives aux prestations de survivant 
ont été présentées. On s'est entendu pour continuer de verser des prestations après le 
remariage. Par contre, on n'est pas arrivé à un accord général quant au meilleur moyen 
de modifier la structure des prestations de survivant avant la retraite, qui est 
actuellement fondée sur l'âge. C'est pourquoi, en 1983, le Groupe de travail sur la 
réforme des pensions recommandait une étude plus approfondie de la question. Depuis, 
le gouvernement a entrepris des discussions avec les provinces au sujet d'un certain 
nombre d'améliorations aux avantages du RPC, y compris des dispositions selon 
lesquelles les prestations de survivant se poursuivraient après le remariage et les 
prestations de survivant avant la retraite ne seraient pas fonction de l'âge du survivant. 
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Le gouvernement a l'intention de collaborer avec les provinces afin d'en arriver à un 
accord acceptable sur cette question. 

Soulignons que les changements proposés pourraient exiger, conformément à la loi 
concernant le RPC, qu'un avis d'intention de trois ans soit déposé devant le Parlement. 
Toute modification au RPC doit être approuvée par les deux tiers des provinces 
regroupant les deux tiers de la population canadienne, ainsi que par le Parlement. 

Recommandation 

19. Nous recommandons que les régimes de retraite fédéraux et les régimes de 
retraite professionnels de compétence fédérale offrent obligatoirement des 
prestations de survivant aux conjoints des cotisants sans distinction contraire à 
l'article 15 de la Charte, que le cotisant décède avant ou après la retraite. 

Réponse 

À l'exception de ce qui est abordé dans les réponses aux recommandations 20, 21 et 
22, les dispositions des lois fédérales concernant la retraite : 

a) ne fondent pas, directement ou indirectement, l'admissibilité aux prestations 
de survivant sur l'un des motifs énumérés à l'article 15; ou 

b) ne prévoient aucune différence dans le montant de la pension accordée selon 
que le conjoint cotisant est décédé avant ou après la retraite. 

Recommandation 

20. Nous recommandons que le Régime de pensions du Canada et les régimes de 
retraite fédéraux soient modifiés de façon que les prestations auxquelles ont droit 
les conjoints survivants ne soient pas supprimées lorsque ceux-ci se remarient. 

Réponse 

Les gouvernements fédéral et provinciaux se sont mis d'accord pour abroger les 
dispositions du Régime de pensions du Canada prévoyant que les prestations accordées 
au conjoint survivant cessent d'être versées lorsque celui-ci se remarie. Le gouverne-
ment a l'intention de déposer en 1986 un projet de loi à cet effet en vue de sa 
promulgation en janvier 1987. 

Tout changement important au RPC requiert, toutefois, non seulement l'approbation 
du Parlement, mais le consentement des deux tiers des provinces regroupant les deux 
tiers de la population canadienne. 

La question est également étudiée dans le cadre de la réforme des pensions dans la 
Fonction publique qui est actuellement en cours. Les décisions portant sur les 
recommandations particulières ne peuvent être prises que dans le contexte de l'étude 
dans son ensemble. 

Les modifications à la Loi sur les normes des prestations de pension qui ont été 
déposées récemment interdisent entre autres de cesser de verser des prestations à un 
conjoint survivant pour le seul motif qu'il s'est remarié. 
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Recommandation 

21. Nous recommandons l'abrogation des dispositions des régimes de retraite 
fédéraux prévoyant une réduction du montant de la prestation de survivant 
lorsque le conjoint survivant a au moins vingt ans de moins que le cotisant décédé. 

Réponse 

Cette recommandation est étudiée dans le cadre général de la révision des pensions de 
la Fonction publique. Aucune décision ne peut être prise à l'heure actuelle puisque la 
structure des prestations de survivant qui sera choisie est encore à l'étude. 

Recommandation 

22. Nous recommandons l'abrogation des dispositions des régimes de retraite 
fédéraux en vertu desquelles un conjoint n'a pas droit à la prestation de survivant 
s'il a épousé le cotisant après que celui-ci ait pris sa retraite ou ait atteint l'âge de 
60 ans. 

Réponse 

Le gouvernement ne voudrait pas s'engager à un tel changement car cela entraînerait 
une augmentation appréciable du fardeau financier supporté par l'employé et 
l'employeur. De tels avantages sont pratiquement inconnus dans les régimes de retraite 
privés. Cependant, dans le cadre de la réforme des pensions de la Fonction publique, on 
étudiera la possibilité d'apporter des changements aux dispositions pour tenir compte 
des conjoints qui ont épousé un cotisant après que celui-ci ait pris sa retraite ou ait 
atteint l'âge de 60 ans. 

Recommandation 

23. Nous recommandons que les régimes de retraite fédéraux étendent les avantages 
des conjoints survivants aux conjoints de fait qui répondent effectivement à la 
définition de conjoint de fait (voir la recommandation n° 17) au même titre que 
s'ils étaient les conjoints légaux d'un cotisant décédé. 

Réponse 

Le gouvernement envisagera, dans le cadre de la réforme des pensions de la Fonction 
publique, l'inclusion dans les lois des critères applicables aux conjoints de fait, sans 
toutefois ajouter des caractéristiques discrétionnaires au sujet de ce statut. Le 
gouvernement envisagera également d'inclure cette reconnaissance dans toute loi 
fédérale sur les pensions de la Fonction publique qui ne la comprend pas à l'heure 
actuelle. 

Recommandation 

24. Nous recommandons que la valeur des crédits de pension acquis en vertu du 
Régime de pensions du Canada soit partagée également entre les conjoints 
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automatiquement à la rupture du mariage, ce qui englobe le divorce et la 
séparation, ou à la rupture d'une union de fait, sauf lorsque les parties en décident 
autrement après avoir reçu des conseils juridiques indépendants. 

Réponse 

Lors des discussions concernant la modification du Régime de pensions du Canada, 
les gouvernements fédéral et provinciaux se sont entendus pour autoriser le partage 
automatique des crédits de pension en cas de divorce et le partage sur demande de ces 
crédits en cas de rupture du mariage ou d'une union de fait, ainsi que le partage des 
prestations au moment de la retraite. Comme l'indique la réponse à la recommandation 
20, le gouvernement déposera, en 1986, un projet de loi à cet effet, sous réserve de son 
approbation par les deux tiers des provinces regroupant les deux tiers de la population 
canadienne. 

Recommandation 

25. Nous recommandons de remplacer les allocations au conjoint prévues dans la Loi 
sur la sécurité de la vieillesse par un régime de prestations équivalentes qui serait 
accessible sans égard à l'état matrimonial. 

Réponse 

En 1985, le gouvernement élargissait le Programme des allocations au conjoint de 
façon à y inclure tous les veufs et toutes les veuves dans le besoin et qui ont entre 60 et 
65 ans. Ainsi, on reconnaissait les besoins de cette tranche de notre société. Le 
gouvernement reconnaît qu'il y a également d'autres personnes d'un certain âge, dans le 
besoin, qui ne bénéficient pas encore de la protection financière assurée par l'allocation 
au conjoint. Malheureusement, comme le reconnaissait le Groupe de travail mixte sur 
la réforme des pensions en 1983, le gouvernement n'est pas en mesure, en cette période 
de contraintes financières, d'élargir encore plus ce programme. 

Recommandation 

26. Nous recommandons de modifier les dispositions du Régime de pensions du 
Canada, ainsi que celles des régimes de retraite du gouvernement fédéral qui 
autorisent le versement de prestations aux enfants survivants célibataires de 
moins de 25 ans qui fréquentent à plein temps un établissement d'enseignement 
afin que l'admissibilité à ces prestations ne dépende plus de l'état matrimonial de 
l'enfant survivant. 

Réponse 

Le gouvernement entend modifier le Régime de pensions du Canada de façon à 
éliminer le statut matrimonial comme critère d'admissibilité aux prestations des 
enfants. Il envisage d'effectuer ce changement dans le cadre de la réforme des pensions 
de la Fonction publique. 
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Recommandation 
27. Nous recommandons au Parlement de modifier la Loi sur les normes des 

prestations de pension pour que l'on remplace les tables de mortalité distinctes 
selon le sexe par une norme sans égard au sexe. 

Réponse 
Le gouvernement a déposé des modifications à la Loi sur les normes des prestations 

de pension qui exigeront qu'on verse aux hommes et aux femmes des prestations de 
pension égales. Ces modifications établiront des règles encore plus souples que celles 
proposées dans la recommandation 27. Les mesures envisagées visent le versement 
périodique de prestations de pension égales aux personnes qui prennent leur retraite 
dans des circonstances identiques, indépendamment de leur sexe. Les employeurs 
pourraient faire cela par le biais : 

a) du recours à des facteurs de rente qui ne font pas de distinction selon le sexe; 

b) de contributions supplémentaires de l'employeur en vue d'assurer des 
prestations de pension égales, même si des tables de rente distinctes selon le 
sexe sont employées; ou 

c) de toute autre méthode que le Surintendant des assurances jugerait 
acceptable. 

La suppression du principe des prestations de pension mensuelles différentes selon le 
sexe de l'employé a fait l'objet de nombreuses discussions lors des travaux sur la 
réforme des pensions. En 1983, le Groupe de travail parlementaire sur la réforme des 
pensions recommandait une modification semblable, à toute fin pratique, à la 
recommandation 27. Par la suite, le ministère des Finances mettait sur pied un Comité 
consultatif ministériel du secteur privé constitué d'experts représentant toutes les 
tranches de la société canadienne, chargé d'examiner la question. Les recommandations 
de ce comité constituaient le fondement des propositions de modification à la Loi sur les 
normes des prestations de pension, qui faisaient partie du budget déposé le 23 mai 
1985. 

Par conséquent, le gouvernement estime que, une fois devenue loi, la proposition du 
budget respectera l'esprit et la lettre de la recommandation 27. 

Recommandation 
28. Le Comité recommande de modifier la Loi sur les allocations aux anciens 

combattants de même que la Loi sur les pensions et allocations de guerre pour les 
civils, qui stipulent que les hommes et les femmes deviennent admissibles aux 
prestations à des âges différents, afin que les prestations aux anciens combattants 
comme aux anciennes combattantes leur soient versées dès 55 ans. 

Réponse 
Le gouvernement n'estime pas que les différences actuelles d'admissibilité entre les 

hommes et les femmes constituent une discrimination, puisqu'elles avaient pour objet 
d'aider une population désavantagée; les femmes ont été en position défavorable, par 
rapport aux hommes, sur le marché du travail et sont, par conséquent, plus sujettes au 
manque de sécurité financière au fur et à mesure qu'elles vieillissent. Cette législation 
touche principalement des femmes qui ont maintenant plus de 50 ans. Par conséquent, 
le gouvernement n'a pas l'intention de modifier les règles d'admissibilité. 
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Les femmes et les forces armées 

Recommandation 

29. Nous recommandons que, de façon générale, toutes les professions des Forces 
armées deviennent accessibles aux femmes. 

Réponse 

Le gouvernement est tout à fait déterminé à élargir le rôle des femmes dans les 
Forces armées canadiennes, et veillera à ce que les femmes aient la possibilité de 
concourir pour accéder à tous les métiers et toutes les professions. Le gouvernement 
appliquera énergiquement cette politique, d'une manière qui tienne compte de la 
nécessité qu'ont les Forces armées de s'acquitter efficacement de leur mission, dans 
l'intérêt de la sécurité nationale. 

Le nombre de femmes dans les Forces a d'ailleurs quintuplé au cours des quinze 
dernières années. Seuls deux autres pays, soit Israël et les États-Unis, ont dans leurs 
forces armées une proportion de femmes plus élevée qu'au Canada. Parmi les membres 
de l'OTAN, le Canada n'est précédé que par les États-Unis; l'armée américaine compte 
en effet 9,5 pour cent de femmes, contre 8,9 pour cent au sein des Forces canadiennes. 
Le fait que les femmes comptent actuellement pour plus de 12 pour cent des recrues 
témoigne des progrès constants réalisés à cet égard. 

Grâce à des efforts soutenus, on a pu augmenter la proportion de postes ouverts aux 
femmes, proportion qui est passée de 19 pour cent en 1971 à 65 pour cent aujourd'hui. 
Cela signifie qu'environ 29 000 postes peuvent maintenant être comblés . par des 
femmes. C'est donc dire qu'à mesure que des postes deviendront disponibles et que des 
candidates qualifiées se présenteront pour les combler, l'effectif féminin, qui se chiffre 
actuellement à 7 400, pourra augmenter considérablement. 

Les Forces armées canadiennes ont procédé à des expériences poussées en plaçant des 
femmes dans des métiers non traditionnels. Elles continueront de prendre toutes les 
mesures utiles afin d'accroître encore davantage les occasions de carrière pour les 
femmes dans leurs rangs. 
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Réponse 

Les pratiques d'emploi des Forces canadiennes sont déjà régies par la Loi canadienne 
sur les droits de la personne. La Commission canadienne des droits de la personne a en 
outre déjà précisé qu'elle ne se chargerait pas de surveiller directement les employeurs, 
et notamment les Forces canadiennes, pour s'assurer qu'ils respectent la Loi canadienne 
sur les droits de la personne. Le gouvernement convient avec la Commission qu'elle ne 
devrait pas adopter un rôle de surveillance des employeurs. 
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L'immigration 

Recommandation 

31. Nous recommandons que l'alinéa 3f) de la Loi sur l'immigration soit modifié pour 
que la politique canadienne d'immigration ait notamment pour objectif de veiller 
à ce que toute personne demandant à être admise au Canada soit soumise à des 
critères qui ne se fondent pas sur des motifs de discrimination interdite par la 
Charte canadienne des droits et libertés. 

Réponse 

L'alinéa 3f) de la Loi sur l'immigration de 1976 établit que la politique canadienne 
d'immigration ne doit pas faire de discrimination fondée sur la race, l'origine nationale 
ou ethnique, la couleur, la religion ou le sexe. 

L'article 15 de la Charte ajoute de nouveaux motifs de discrimination illicite, 
notamment l'âge et la déficience; les cours de justice pourraient également en 
déterminer d'autres. Ainsi donc, le gouvernement donne son accord de principe à la 
recommandation du Sous-comité, et se propose de modifier l'alinéa 3f) de façon à 
établir que les critères d'admission ne doivent pas être fondés sur des motifs de 
discrimination interdits par la Charte. 

Recommandation 

32. Nous recommandons que les critères médicaux appliqués à l'admission au 
Canada, en vertu de la Loi sur l'immigration, soient rendus publics, passés en 
revue et modifiés de façon prioritaire afin que l'on puisse déterminer comment ils 
pourraient être assouplis. 

Réponse 

Tous les candidats à l'immigration au Canada doivent se soumettre à un examen 
médical. Certaines catégories de visiteurs, comme les étudiants, les travailleurs 
agricoles saisonniers et les visiteurs pour de longs séjours, doivent également satisfaire à 
cette exigence. La Loi sur l'immigration de 1976 exclut automatiquement, pour raison 
de santé, tout candidat : 
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a) qui constitue ou pourrait constituer un danger pour la santé ou la sécurité 
publiques; ou 

b) dont l'admission entraînerait ou pourrait vraisemblablement entraîner un 
fardeau excessif pour les services sociaux ou de santé. 

L'examen médical (qui comprend une radiographie de la poitrine pour les personnes 
âgées de 11 ans et plus, ainsi que certains tests de laboratoire) est exécuté par des 
médecins désignés sur place et les rapports sont évalués par les agents médicaux 
d'immigration du ministère de la Santé et du Bien-être social. L'évaluation médicale est 
ensuite transmise à un agent des visas canadien. Les deux principaux critères 
d'admissibilité susmentionnés sont appuyés par des considérations médicales 
supplémentaires, notamment, la réaction probable au traitement d'une maladie et la 
nécessité pour le candidat d'être surveillé ou suivi médicalement. On tient compte aussi 
des possibilités qu'il a de trouver un emploi au Canada. 

Pour aider les agents médicaux dans l'évaluation des dossiers, le ministère de la Santé 
et du Bien-être social a produit un Guide pour le médecin - Service médical de 
l'immigration pour l'évaluation des affections médicales les plus couramment signalées. 
Ce guide est fréquemment révisé en fonction des nouvelles normes applicables aux 
affections particulières ou en fonction des modifications aux textes antérieurs. En 
dehors des procédures administratives qui y sont comprises, la plupart des lignes 
directrices médicales présentées dans ce document sont produites par des spécialistes 
médicaux indépendants de la Fonction publique. Ces médecins sont membres du 
Comité de la revue médicale sur l'immigration qui fait fonction d'organisme consultatif. 
Certaines de ces lignes directrices font l'objet de pourparlers avec les autorités 
provinciales de la santé avant d'être adoptées. 

Le Guide, que l'on peut consulter sur demande, est constamment révisé: trois 
révisions y ont été faites au cours des six dernières années. Le gouvernement estime que 
cette révision continue permet de bien s'assurer que les lignes directrices sont aussi 
souples et raisonnables que possible. 

Recommandation 

33. Nous recommandons que le Règlement sur l'immigration soit modifié et qu'il 
accorde aux résidents permanents qui sont au Canada depuis au moins trois ans 
l'autorisation de parrainer un proche parent quels que soient l'âge, l'aptitude au 
travail ou l'état matrimonial de ces personnes, comme c'est le cas, actuellement, 
pour les citoyens canadiens. 

Réponse 

Le gouvernement modifiera le Règlement sur l'immigration de façon à en éliminer 
cette distinction. 

Recommandation 

34. Nous recommandons que le Règlement sur l'immigration soit modifié de façon 
qu'un appui donné par un résident permanent se trouvant au Canada depuis au 
moins trois ans confère à un « parent aidé », désireux d'être admis au Canada, les 
mêmes avantages qu'un appui provenant d'un citoyen canadien. 
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Réponse 

La distinction entre citoyen canadien et résident permanent en ce qui a trait au 
soutien accordé à un parent aidé a été supprimée par les modifications apportées au 
Règlement sur l'immigration, de 1978 (C.P. 1985-3246) adopté le 31 octobre 1985 et 
entré en vigueur le 1 er janvier 1986. 

Recommandation 

35. Nous recommandons que le Règlement sur l'immigration reconnaisse les unions 
de fait, pour les besoins de l'immigration, afin qu'une personne vivant une relation 
de ce genre puisse être admise au Canada comme une personne à charge 
accompagnant son conjoint de fait ou parrainée par celui-ci en vue de son accès 
au pays. (A cette fin, la définition de conjoint de fait devrait être celle retenue à 
la recommandation n. 17). 

Réponse 

Le gouvernement regrette de ne pouvoir convenir avec cette recommandation à 
l'heure actuelle. Bien qu'elle puisse éliminer un obstacle à l'admission dans le cas des 
unions de fait réelles, le gouvernement craint que cette recommandation crée de 
nouvelles possibilités de pratiques frauduleuses. Il serait particulièrement difficile de 
vérifier à l'étranger la cohabitation et la représentation publique pendant la période 
prescrite. Des candidats sans scrupules pourraient profiter de l'occasion pour déclarer 
des unions de fait et se prévaloir ainsi d'avantages reconnus aux conjoints. La réunion 
des familles étant un objectif fondamental sur le plan de la politique et du droit, de 
telles requêtes pourraient être difficiles à refuser. 

Par ailleurs, la reconnaissance des unions de fait se révélerait non seulement à 
l'avantage du conjoint mais également de ses parents qui, plus tard, pourraient être 
admissibles à titre de membres de la famille ou de parents aidés. 

Si un grand nombre d'imposteurs—et peut-être même de leurs parents—devaient 
entrer au pays, indépendamment de leurs aptitudes personnelles, l'envergure et la 
proportion du mouvement de la catégorie famille dans les niveaux annuels d'immigra-
tion augmenteraient, peut-être même de façon dramatique. Par ailleurs, s'il fallait 
consacrer des ressources importantes à la répression de la fraude, l'admission d'autres 
candidats pourrait être compromise. 

Recommandation 

36. Nous recommandons que le Règlement sur l'immigration soit modifié de façon 
que les enfants adoptés soient traités de la même manière que les autres enfants, 
et puissent par conséquent accompagner leurs parents lorsque ceux-ci immigrent 
au Canada ou les rejoindre au Canada comme personnes appartenant à la 
catégorie de la famille, quel que soit l'âge auquel ils ont été adoptés. 

Réponse 

Le gouvernement est d'accord avec cette recommandation lorsqu'il s'agit de parents 
immigrant au Canada avec un enfant légalement adopté. Le Règlement sur 
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l'immigration de 1978 sera modifié de façon que ces enfants aient le statut de personne 
à charge, de la même manière que les autres enfants, quel que soit l'âge auquel ils ont 
été adoptés. Le statut de personne à charge sera cependant refusé lorsqu'un enfant de 
plus de 13 ans a été adopté principalement dans le but de lui permettre d'entrer au 
Canada à titre de membre de la famille. 

Le gouvernement convient également avec le Sous-comité qu'il y a une distinction à 
faire entre les personnes qui adoptent un enfant puis immigrent au Canada, et les 
personnes résidant déjà au Canada qui voudraient adopter une personne résidant à 
l'étranger. Dans ce cas, la possibilité d'utiliser l'adoption pour rendre admissible à titre 
de personne à charge une personne qui ne l'aurait pas été auparavant est très réelle. 
C'est pourquoi le gouvernement estime que l'on devrait maintenir l'âge limite de 13 ans 
dans les cas où un résident canadien va à l'étranger dans le but d'adopter une personne 
ou qu'il fait venir une personne au Canada afin de l'adopter. 

Recommandation 

37. Nous recommandons que le gouvernement fédéral prenne des mesures pour veiller 
à ce que ses programmes de formation linguistique, dans l'une ou l'autre des 
langues officielles, soient accessibles à tous les immigrants, sans égard au sexe, 
au statut marital ou familial et quel que soit le lien de dépendance ou le temps de 
résidence au Canada. 

Réponse 

Le gouvernement offre une formation linguistique à tout immigrant non inscrit à un 
programme d'éducation, sans égard au sexe, au statut marital ou familial et quel que 
soit le lien de dépendance ou le temps de résidence au Canada. Ces cours sont donnés 
par les autorités d'enseignement provinciales et financés par le Secrétariat d'État et la 
Commission canadienne de l'emploi et de l'immigration. 

Aux termes des accords de citoyenneté et de formation linguistique, le Secrétariat 
d'État rembourse 50 pour cent des dépenses engagées par la province pour la formation 
linguistique aux fins de la citoyenneté. Le ministère assume également, jusqu'à 
concurrence de leur coût total, les frais d'impression des documents didactiques. Les 
cours sont souples, de façon à satisfaire aux besoins divers des étudiants; ils peuvent être 
donnés à temps plein ou à temps partiel, le jour ou le soir, et ils sont quelques fois 
donnés dans des centres communautaires offrant en plus des services comme, par 
exemple, des garderies. 

La formation linguistique dans le cadre du Programme national de formation de la 
Commission canadienne de l'emploi et de l'immigration s'adresse aux immigrants 
adultes qui, parce qu'ils ne possèdent pas suffisamment l'une des deux langues 
officielles, sont dans l'incapacité de trouver un emploi. Cette formation, généralement 
donnée à plein temps, est achetée des provinces et d'établissements privés conformé-
ment aux dispositions d'ententes fédérale-provinciales sur la formation. 

Bien que la formation linguistique soit accessible à tous les immigrants, des 
allocations ne sont versées qu'à ceux dont l'admission au Canada n'a pas été parrainée 
par un parent. Cette distinction découle du fait que les parrains sont légalement 
responsables de l'établissement de leurs parents au Canada. 

34 



Les associations d'immigrantes ont maintes fois informé le gouvernement des 
difficultés pratiques qu'éprouvent ces femmes à obtenir une formation linguistique. Le 
gouvernement reconnaît l'existence de ces problèmes et en tiendra compte dans 
l'élaboration de programmes destinés à mieux répondre aux besoins des immigrantes. 

Recommandation 

38. Nous recommandons que la préférence généralement accordée aux citoyens 
canadiens lors des concours dans la Fonction publique, en vertu de la Loi sur 
l'emploi dans la Fonction publique, soit éliminée afin que les résidents 
permanents puissent poser leur candidature pour ces mêmes concours sur un pied 
d'égalité avec les citoyens canadiens. 

Réponse 

Le gouvernement ne souscrit pas à cette recommandation. Il estime que la préférence 
actuellement accordée aux citoyens canadiens est une restriction raisonnable et 
justifiée, permise par la Charte et le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques. 

Cette opinion est fondée sur une étude de la nature de la citoyenneté et de son lien 
avec le rôle de la Fonction publique. Dans leur travail, les fonctionnaires servent et 
représentent la communauté canadienne lui en garantissant la sécurité, en contribuant 
à son bien-être physique et économique, et en représentant ses intérêts, au Canada et à 
l'étranger. 

La citoyenneté entraîne tant des privilèges que des responsabilités. Les privilèges 
comprennent le droit de vote. Une des responsabilités est de promouvoir le bien-être et 
la sécurité du pays et d'en protéger son mode de vie. Le gouvernement estime que l'un 
des avantages légitimes de la citoyenneté canadienne devrait être le droit de postuler et 
d'obtenir de façon préférentielle un emploi dans la Fonction publique fédérale. Ce droit 
est assujetti à certaines obligations comme la restriction des activités politiques, mais il 
demeure l'un des avantages de la citoyenneté et une reconnaissance de la valeur que lui 
accorde la société canadienne. 

Soulignons que cette opinion semble prévaloir dans d'autres démocraties occidenta-
les, certaines (par exemple, les États-Unis, la France, la Grande-Bretagne, et 
l'Australie) allant jusqu'à faire de la citoyenneté une condition d'entrée dans la fonction 
publique plutôt qu'une préférence. 

Dans le cadre du système actuel, les non-Canadiens peuvent être recrutés dans la 
Fonction publique fédérale si aucun citoyen canadien ne se qualifie pour l'emploi. 
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La liberté de culte 

Recommandation 
39. Nous recommandons que le Code du travail du Canada et le Règlement sur les 

conditions d'emploi dans la Fonction publique soient modifiés de façon à prévoir 
certains congés fixes pour tous les employés et certains congés mobiles que 
chaque employé pourrait choisir, lors de son entrée en fonction, selon les 
exigences de sa religion ou selon ses convictions personnelles. 

Réponse 
Conscient de la diversité des croyances religieuses des Canadiens et de l'obligation 

que pose la Charte de promouvoir le maintien de notre patrimoine multiculturel, le 
gouvernement accepte l'objectif de cette recommandation, à savoir prévoir une 
adaptation juste et équitable pour ceux dont les jours de fêtes religieuses ne coïncident 
pas avec les jours fériés prévus dans le Code canadien du travail. Le gouvernement note 
toutefois un certain nombre d'obstacles à sa mise en pratique. 

La plupart, voire toutes les entreprises relevant du fédéral dont l'exploitation n'est 
pas continue, sont fermées les jours fériés dont la liste est inscrite au Code. Permettre la 
substitution des jours fériés en fonction d'un choix personnel, plutôt qu'une substitution 
de groupe, comme le prévoit l'article 51 du Code, pourrait entraîner des contraintes, 
financières et autres, pour les employeurs en plus de causer d'autres difficultés, peut-
être même plus inéquitables, pour les autres travailleurs. 

Voilà pourquoi le gouvernement préfère l'approche plus générale proposée dans la 
recommandation 80, c'est-à-dire la modification de la Loi canadienne sur les droits de 
la personne en fonction d'une « adaptation raisonnable », c'est-à-dire, « prendre des 
dispositions spéciales sans que cela ne constitue une contrainte excessive, pour répondre 
aux besoins particuliers des employés appartenant aux groupes protégés contre toute 
discrimination aux termes de la Loi ». Dans ce cas, accorder un congé, si cela est 
possible, pour les jours de fêtes religieuses ne coïncidant pas avec les jours fériés prévus 
dans le Code canadien du travail représenterait une adaptation raisonnable. 

Le Conseil du Trésor est disposé à modifier les conditions d'emploi dans la Fonction 
publique de façon à procéder à une adaptation raisonnable pour les employés souhaitant 
prendre des congés autres que les jours fériés désignés. Des agents de négociation seront 
consultés avant la mise en oeuvre de tels changements. La question de prévoir par voie 
législative des jours fériés fixes et mobiles est encore à l'étude. 
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Recommandation 

40. Nous recommandons que le ministre de la Justice soumette à la Conférence 
canadienne sur l'uniformisation du droit et aux ministres provinciaux chargés des 
droits de la personne la possibilité de modifier les lois provinciales sur les heures 
ouvrables et les normes d'emploi afin de prévoir le respect de la liberté de 
conscience et la liberté de culte sur des bases solides. 

Réponse 

Reconnaissant la compétence des gouvernements provinciaux au niveau de la 
réglementation des heures ouvrables et des normes d'emploi de la majorité des 
travailleurs, le ministre de la Justice abordera avec la Conférence sur l'uniformisation 
du droit et les ministres provinciaux chargés des droits de la personne la question des 
jours de repos hebdomadaires respectant la liberté de conscience et la liberté de culte. 
La question sera également soulevée à la conférence des ministres fédéral et 
provinciaux du Travail. 

38 



L'accès aux services et aux 
installations des personnes 

ayant une déficience physique 

Recommandation 

41. Nous recommandons que des services d'interprétation à l'intention des déficients 
auditifs soient offerts sur demande aux audiences publiques, y compris celles des 
comités parlementaires. 

Réponse 

Le gouvernement approuve le principe de la recommandation, à savoir que des 
services d'interprétation à l'intention des personnes sourdes et malentendantes devraient 
être offerts pour leur assurer une plus grande accessibilité à tous les services 
gouvernementaux. On procédera au cours des six prochains mois, dans le cadre de la 
stratégie sur la condition des personnes handicapées rendue publique le 10 décembre 
1985, à l'évaluation des besoins. 

Recommandation 

42. Nous approuvons les recommandations contenues dans le rapport Obstacles en ce 
qui concerne l'accès aux installations et aux services, et nous recommandons au 
gouvernment et au Parlement du Canada de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour qu'elles soient mises en oeuvre sans autre délai. 

Réponse 

Manifestant son engagement à l'endroit du rapport Obstacles, le gouvernement a 
annoncé le 10 décembre 1985 qu'il élaborerait un plan de mise en oeuvre des 
recommandations qui sont toujours en suspens. Au cours des six prochains mois, les 
ministères et organismes fédéraux devront en établir les calendriers de mise en oeuvre. 
Le plan de mise en oeuvre découlant de ces calendriers sera présenté au Sous-comité 
parlementaire concernant les invalides et les handicapés. 

Le gouvernement a également annoncé la participation du Canada à la Décennie des 
personnes handicapées des Nations Unies et l'adoption du Programme d'action mondial 
concernant les personnes handicapées. Le Canada s'est donc engagé dans de nouveaux 
domaines d'activité pour les personnes qui souffrent d'une déficience. Ainsi, la 
prestation de services respectera la définition plus claire de réadaptation récemment 

39 



adoptée par le gouvernement, on encouragera la création d'organismes composés de 
personnes handicapées et on leur donnera les moyens de conseiller efficacement tous les 
paliers de gouvernement sur le plan des politiques destinées à assurer leur pleine 
participation à la société et à l'économie canadiennes. 

Le projet de loi C-20, intitulé « Loi modifiant la Loi sur le Conseil de la radiodiffu-
sion et des télécommunications canadiennes, la Loi sur la radiodiffusion et la Loi sur 
la radio» qui attend d'être présenté en troisième lecture à la Chambre des communes, 
exigerait notamment que les radiodiffuseurs canadiens respectent et favorisent dans 
leur programmation l'égalité et la dignité de tous, sans égard à la race, à l'origine 
nationale ou ethnique, à la couleur, à la religion, au sexe, à l'âge ou aux déficiences 
mentales ou physiques. 

Depuis le rapport Obstacles, on a beaucoup étudié les barrières pouvant empêcher 
l'accès des personnes handicapées au transport par avion, par train, par autobus 
interurbain et par traversier. 

On a en outre entrepris d'établir des normes d'accès à chacun de ces moyens de 
transport, de concert avec des représentants des personnes handicapées, de l'industrie 
du transport et des autres parties intéressées, telles que la Commission canadienne des 
droits de la personne. 

On a parallèlement effectué des recherches et des démonstrations relativement à des 
sujets tels l'accès au transport interurbain par autobus ainsi que les mécanismes de 
chargement et de communication pour le transport aérien, ferroviaire et par autobus. 

On a enfin entrepris d'autres activités auprès des autres paliers de gouvernement 
(accord réciproque pour le stationnement des personnes handicapées), des transporteurs 
(préparation de cours de formation du personnel) et des associations locales 
(financement pour l'acquisition de véhicules urbains accessibles). 

Recommandation 

43. Nous recommandons qu'un organisme fédéral de coordination soit chargé de 
surveiller la mise en oeuvre des programmes destinés à aider les invalides, en leur 
donnant notamment accès aux installations et aux services, et qu'il favorise 
activement le respect des droits des personnes handicapées. 

Réponse 

Le 10 décembre 1985, le Secrétaire d'État annonçait une nouvelle stratégie et l'octroi 
de crédits en vue d'améliorer la condition des personnes handicapées et de compléter les 
mesures déjà entreprises par les ministères et organismes fédéraux. Le Secrétariat à la 
condition des personnes handicapées, qui relève du ministère du Secrétariat d'État 
jouera un rôle important dans la mise en oeuvre des programmes gouvernementaux 
destinés à aider les personnes handicapées et de promouvoir activement leurs droits. Les 
principales responsabilités du Secrétariat à la condition des personnes handicapées sont 
les suivantes : 

a) élaborer une politique fédérale globale sur la condition des personnes 
handicapées; 
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b) surveiller et coordonner l'élaboration et la mise en oeuvre des politiques 
fédérales sur la condition des personnes handicapées; 

c) analyser les initiatives fédérales, provinciales, territoriales et internationales 
dans ce domaine; 

d) promouvoir la pleine intégration des personnes handicapées par le biais de 
l'éducation, de l'information et de la législation; et 

e) gagner la collaboration des secteurs privé et bénévole. 

Le Conseil du Trésor est chargé, aux termes des articles 5 et 7 de la Loi sur 
l'administration fïnancière, de la gestion du personnel de la Fonction publique fédérale. 
À ce titre, il a conseillé les ministères et les sociétés de la Couronne relativement à la 
mise en oeuvre d'une politique et de programmes en matière d'action positive. On y a 
notamment établi des objectifs quantitatifs et des règles de fonctionnement en vue 
d'améliorer la situation de l'emploi des personnes handicapées. Le Conseil du Trésor 
continuera d'exercer ses attributions en ce domaine et surveillera de près l'emploi des 
personnes handicapées dans la Fonction publique fédérale. 

Recommandation 

44. Nous recommandons que soient fixés par voie législative le mandat de cet 
organisme de coordination et celui du ministre qui en serait responsable, et que 
ceux-ci soient tenus de présenter au Parlement un rapport annuel qui serait 
renvoyé de façon automatique et permanente au Sous-comité sur les invalides et 
les handicapés. 

Réponse 

Le ministre responsable de la condition des personnes handicapées fera rapport 
annuellement de ses activités sous une forme qui permettra au Parlement d'évaluer les 
activités et les programmes fédéraux touchant les personnes handicapées. 

Recommandation 

45. Nous recommandons aussi que le Sous-comité parlementaire sur les invalides et 
les handicapés dispose d'un mandat plus étendu l'autorisant à mener des enquêtes 
et à faire des propositions au sujet des programmes destinés aux invalides. 

Réponse 

Parmi les recommandations présentées par le gouvernement en octobre 1985 à 
l'égard de la réforme de la Chambre des communes, certaines visaient à renforcer le 
mandat des comités permanents de la Chambre des communes afin de leur permettre 
d'instituer des enquêtes et d'élaborer des propositions concernant les orientations 
générales et les programmes. Le sous-comité des invalides et des handicapés du Comité 
permanent des communications et de la culture pourra se prévaloir de ces pouvoirs 
accrus en vertu des nouveaux articles du Règlement de la Chambre des communes qui 
ont été adoptés le 13 février 1986 pour une période d'essai de dix mois. 
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Recommandation 

46. Nous recommandons que, en consultation avec le ministre responsable de la 
condition des personnes handicapées, les ministères et organismes établissent 
immédiatement des priorités et des calendriers de mise en oeuvre des programmes 
destinés à assurer aux invalides l'accès aux installations et aux services relevant 
du gouvernement fédéral. Ces priorités et ces calendriers devront être déposés au 
Parlement et soumis au Sous-comité sur les invalides et les handicapés. 

Réponse 

En juillet 1985, le Conseil du Trésor ordonnait la modification des installations 
fédérales en vue d'en assurer l'accès selon la norme d'aménagement pour accès facile 
établie par le ministère des Travaux publics conformément aux lignes directrices que ce 
ministère élabore actuellement. Les ministères ont en outre été chargés d'établir 
d'autres normes pour les installations particulières dont ils sont responsables. Ce 
programme de modification devrait être terminé en 1994-1995. 

Tel qu'annoncé le 10 décembre 1985, le ministre responsable de la condition des 
personnes handicapées est tenu de déposer dans six mois un plan d'action pour la mise 
en oeuvre de toutes les recommandations en suspens du rapport Obstacles. 

Recommandation 

47. Nous recommandons que les invalides soient consultés lors de l'élaboration de 
programmes et de mesures rentables conçus pour leur permettre l'accès aux 
installations et aux services de compétence fédérale. 

Réponse 

Le gouvernement appuie fortement la participation des personnes handicapées à 
l'élaboration de programmes et de mesures efficaces et rentables destinés à leur assurer 
l'accès aux installations et aux services de compétence fédérale, conformément au 
principe 4 de la déclaration du Premier ministre du 10 décembre 1985. Le respect de 
cette déclaration est assuré par les trois moyens suivants : 

a) l'analyse internationale des rapports présentés par le Canada à l'Assemblée 
générale des Nations Unies; 

b) le financement, récemment annoncé, du mouvement des consommateurs 
handicapés au Canada; et 

c) une surveillance plus étroite par le Secrétariat à la condition des personnes 
handicapées et par le Sous-comité parlementaire sur les invalides et les 
handicapés. 

Plusieurs ministères et organismes ont déjà formé des comités consultatifs avec la 
participation de personnes handicapées. On peut mentionner, entre autres, le Comité 
sur la mise en oeuvre du transport pour les personnes handicapées. 
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Recommandation 

48. Nous recommandons que le gouvernement fédéral utilise les pouvoirs qui lui sont 
conférés par la Loi canadienne sur les droits de la personne, la Loi sur les 
passages d'eau, la Loi sur la marine marchande du Canada, la Loi sur les 
transports, la Loi nationale sur les transports, la Loi sur les chemins de fer et la 
Loi sur l'aéronautique, pour imposer l'application de normes d'accès des invalides 
aux installations et aux services de compétence fédérale. 

Réponse 

Transports 

De grands efforts ont été consacrés à l'établissement de normes d'accès aux services 
de transport de compétence fédérale, par le biais d'une consultation étroite avec les 
représentants tant des personnes handicapées que de l'industrie. Des normes définitives 
devraient être disponibles au cours des 18 prochains mois pour tous les services de 
transport de compétence fédérale. 

Afin de s'assurer que ces normes sont perçues comme le fondement de la prestation 
non discriminatoire de services, le gouvernement est disposé à adopter des règlements 
en vertu de l'article 19.1 de la Loi canadienne sur les droits de la personne. Le ministre 
d'État aux Transports, en étroite collaboration avec le Secrétaire d'État et le ministre 
de la Justice, établirait, dans ces règlements, des normes d'accès acceptables et ce, après 
avoir pleinement consulté et les personnes handicapées et les fournisseurs de services. 

Les transporteurs ne seraient pas tenus de se conformer aux règlements pris sous le 
régime de l'article 19.1, et aucune sanction ne serait prévue pour ceux qui ne s'y 
conforment pas. Les sanctions découleraient plutôt des plaintes déposées devant la 
Commission canadienne des droits de la personne. On encouragera cependant les 
transporteurs à respecter les règlements pris sous le régime de l'article 19.1, puisque le 
respect des normes qui y seront prévues rendraient irrecevables les plaintes relatives à 
l'accès. Toute mesure jugée conforme à ces règlements serait réputée non discrimina-
toire. 

En outre, le ministre d'État aux Transports préparera, de concert avec les sociétés de 
la Couronne, des programmes d'adaptation qui seront soumis à l'approbation de la 
Commission canadienne des droits de la personne conformément à l'article 15.1 de la 
Loi canadienne sur les droits de la personne. Si un service est adapté conformément à 
un programme approuvé, une plainte déposée relativement à ce service sera sans 
fondement. Cette procédure s'inscrit dans le cadre des mesures que le gouvernement 
compte prendre pour jouer un rôle plus actif dans l'établissement de normes d'accès 
applicables aux sociétés de la Couronne. 

Le gouvernement suivra de près les progrès accomplis par les transporteurs et les 
exploitants en vue de se conformer à ces normes d'accès. Si après trois ans on constate 
encore l'existence de sérieux problèmes de non-conformité, le gouvernement imposera le 
respect des normes par des règlements précis adoptés sous l'autorité de la législation 
pertinente relevant du ministère des Transports. 
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Télécommunications 

Le gouvernement s'est également engagé à assurer aux Canadiens handicapés un 
accès adéquat aux services de télécommunications, et à examiner les normes d'accès 
aux services de télévision, de radio et autres moyens de communication. 

Un Comité consultatif national sur les télécommunications et les personnes 
handicapées, constitué de 11 consommateurs handicapés, a déjà été constitué et ses 
recommandations pour une politique nationale sur les télécommunications et le 
handicap physique sont à l'étude. 

Un Comité technique spécial, comprenant des représentants des principales 
compagnies de téléphone, des fabricants de matériel téléphonique et d'appareils 
d'écoute, d'associations de consommateurs, des gouvernements fédéral et provinciaux 
ainsi que de groupes de malentendants, a été chargé de formuler des recommandations 
concernant l'accès aux services de télécommunications par les personnes ayant des 
problèmes de l'ouïe. Le Comité a recommandé que, à court terme, des critères de 
rendement technique soient élaborés afin d'améliorer la conception et l'efficacité 
techniques du matériel. À long terme, il faudra entreprendre des recherches dans le 
domaine de l'appareil combiné d'aide auditive-téléphone. L'Association canadienne de 
normalisation a établi des normes de compatibilité entre les aides auditives et les 
téléphones. Le ministère de la Santé et du Bien-être social travaille pour sa part à 
l'élaboration de normes visant à assurer la compatibilité des aides auditives avec le 
matériel de télécommunication. Une fois la politique nationale d'accès des personnes 
handicapées aux services téléphoniques établie, on étudiera la nécessité de faire des 
règlements dans ce domaine. 

Radiodiffusion 

Au printemps de 1984, le ministre des Communications formait le Groupe de travail 
sur la radiodiffusion. Ce groupe était chargé de proposer une stratégie culturelle et 
industrielle pour le système de radiodiffusion, stratégie qui devrait être en vigueur 
jusqu'à la fin du siècle. Plus précisément, le Groupe de travail a été chargé de 
déterminer les besoins de certains auditoires et de formuler des recommandations à cet 
égard. 

Entre-temps, on s'attache à améliorer le service de sous-titrage des émissions 
télévisées à l'intention des handicapés auditifs, ainsi que les émissions de lecture 
radiodiffusées à l'intention des handicapés de la vue. En 1984, la Canadian Satellite 
Communications Inc. (cANcom) a accepté de fournir, sans frais, un émetteur satellite 
supporteur qui servirait à radiodiffuser en français et en anglais des émissions de 
lecture dans l'ensemble du pays. Le ministère des Communications étudie les moyens 
d'établir un tel service et, dans le document de travail Initiatives concernant les 
industries de l'enregistrement sonore et de la radio récemment diffusé, le ministère 
présente une proposition qu'étudie présentement le gouvernement. 

Pour le moment, on ne s'attend pas à ce qu'une réglementation des émissions 
télévisées sous-titrées ou des émissions de lecture radiodiffusées sera nécessaire. 
Toutefois, lorsque le ministre aura reçu et étudié les recommandations du Groupe de 
travail sur la radiodiffusion, et que la politique nationale sur les télécommunications et 
le handicap physique aura été approuvée, le gouvernement sera plus en mesure de 
déterminer s'il doit ou non établir des règlements. 
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Recommandation 

49. Nous recommandons que la Commission canadienne des droits de la personne 
adopte de nouvelles directives pour s'assurer que les restrictions au droit d'accès 
des invalides aux installations et services, en vertu de l'alinéa 14g) et du 
paragraphe 41(4) de la Loi canadienne sur les droits de la personne, sont 
soigneusement limitées et clairement définies. 

Réponse 

La Commission canadienne des droits de la personne a déjà adopté des politiques 
intérimaires portant sur les justifications acceptables aux termes de la Loi canadienne 
sur les droits de la personne. Ces politiques, que la Commission propose d'émettre 
ultérieurement sous forme de lignes directrices aux termes du paragraphe 22(2) de la 
Loi, définissent, en général, les restrictions d'accès autorisées ou interdites. Autrement, 
la Commission ne propose pas d'autres lignes directrices. La Loi prévoit déjà la création 
de normes visant à améliorer l'accès des personnes handicapées dans des domaines 
précis, comme celui des transports; l'article 19.1 autorise le gouvernement à instituer de 
telles normes par voie de règlement. Les plans pour l'élaboration de tels règlements, 
dans l'éventualité où ils se révéleraient nécessaires, sont abordés dans la réponse à la 
recommandation 48. 

Recommandation 

50. Nous recommandons que le gouvernement fédéral, en collaboration avec les 
autorités provinciales, établisse des priorités provinciales et des calendriers de 
mise en oeuvre des programmes d'accès des invalides aux installations et aux 
services et que le gouvernement fasse rapport sur les progrès réalisés d'ici le ler 
juillet 1986 au Sous-comité sur les invalides et les handicapés. 

Réponse 

Le gouvernement reconnaît l'importance d'une collaboration étroite avec les 
gouvernements provinciaux en vue d'assurer aux personnes handicapées l'accès aux 
installations et aux services. La dernière conférence biennale des ministres fédéraux, 
provinciaux et territoriaux responsables des droits de la personne a étudié la déclaration 
sur la Décennie des personnes handicapées, prononcée par le Premier ministre le 10 
décembre 1985. 

Le ministre responsable de la condition des personnes handicapées procède à une 
consultation auprès de ses collègues provinciaux dans le but d'organiser bientôt une 
conférence fédérale-provinciale-territoriale sur la condition des personnes handicapées. 
Le ministre fera rapport au Parlement de l'avancement des travaux dans ce domaine. 
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La déficience mentale 

Recommandation 

51. Nous recommandons que les lois et les politiques fédérales assurant des 
prestations ou une protection aux déficients mentaux soient modifiées de façon à 
inclure les personnes atteintes d'une déficience mentale au sens large, à savoir 
celles qui se trouvent dans un état de déficience mentale ou d'affaiblissement 
intellectuel ou qui présentent des difficultés d'apprentissage ou des troubles 
mentaux. 

Réponse 

En ce qui concerne le gouvernement, les personnes souffrant d'une déficience mentale 
ou d'un affaiblissement intellectuel, de difficultés d'apprentissage et de troubles 
mentaux ne doivent pas être victimes de discrimination. À cet effet, le Conseil du 
Trésor a révisé dernièrement sa définition de déficience de façon à inclure ces éléments 
dans sa politique d'action positive et ses programmes pour la Fonction publique 
fédérale. La définition adoptée par la Commission canadienne des droits de la personne 
comprend elle aussi la déficience mentale, les difficultés d'apprentissage et les troubles 
mentaux. On reconnaît que chaque déficience a ses propres caractéristiques et il se peut 
que le gouvernement désire encore prévoir des programmes pour répondre aux besoins 
de personnes qui souffrent de déficiences particulières. 

Recommandation 

52. Nous recommandons d'abroger l'alinéa 14(4)1) de la Loi électorale du Canada 
afin que les déficients mentaux aient le même droit d'être recensés et de voter que 
tous les autres Canadiens. 

Réponse 

Le gouvernement est d'accord avec le principe de cette recommandation. Il s'attache 
à mettre au point un système qui permettra à ces personnes d'exercer le droit de vote. 
Une Loi électorale du Canada modifiée leur reconnaîtra ce droit, sans risquer de voir 
ces personnes exploitées ou de compromettre l'intégrité des mécanismes de vote. 
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Recommandation 

53. Nous recommandons que le ministre de la Justice apporte, à la première occasion, 
des modifications au Code criminel de manière à supprimer les cas où une 
personne atteinte de déficience mentale ne bénéficie pas d'une protection égale ni 
du bénéfice égal de la loi. 

Réponse 

Le ministre de la Justice prévoit déposer, au début de 1986, des mesures législatives 
qui supprimeront de tels cas. Ces modifications au Code criminel traiteront en 
profondeur des règles de preuve et de procédure dans les cas de personnes atteintes de 
troubles mentaux. 
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Le travail à temps partiel 

Recommandation 

54. Nous recommandons l'adoption d'une définition du travail à temps partiel qui 
engloberait toutes les catégories de travail à temps partiel, y compris le travail 
saisonnier, comme suit : un travailleur à temps partiel est un employé qui effectue 
un nombre d'heures de travail inférieur au nombre hebdomadaire ou mensuel fixé 
normalement pour des personnes occupant des postes analogues. 

Réponse 

Malgré les avantages d'une définition commune du travail à temps partiel, 
d'importants problèmes pourraient surgir étant donné la diversité des lois fédérales. À 
l'heure actuelle, le Code canadien du travail ne définit pas le « travail à temps partiel ». 
On n'y fait pas non plus de distinction entre employés à temps partiel et employés à 
temps plein. En vertu du Code, les employés à temps partiel ont droit à la même 
protection, aux mêmes droits et aux mêmes avantages que les employés à temps plein. 

Après un examen minutieux de chaque disposition de la Partie III du Code, le 
ministère du Travail a conclu que si la définition du Sous-comité devenait loi, certains 
employés actuellement protégés par la législation sur les normes minimales du travail 
risqueraient de ne plus l'être. Travail Canada estime donc que d'adopter la définition 
proposée par le Sous-comité, aux fins de la Partie III du Code canadien du travail, 
n'aboutirait pas au résultat escompté, c'est-à-dire étendre certains droits aux employés 
à temps partiel. En réalité, ces employés pourraient même perdre des avantages qu'ils 
ont déjà. 

Par contre, une définition commune pourrait s'avérer utile dans le contexte d'autres 
lois. La Commission de la Fonction publique a recommandé la révocation du Décret 
approuvant l'exclusion sur le travail à temps partiel et du Règlement sur le travail à 
temps partiel dans la Fonction publique ainsi qu'une révision de la Loi sur l'emploi 
dans la Fonction publique et de ses règlements, pour qu'on adopte une définition 
analogue à celle proposée. 

De toutes façons, il faut prendre soin que toute définition du travail à temps partiel 
incorporée aux lois aille dans le sens des droits à l'égalité et ne rende pas plus difficile, 
pour les travailleurs à temps partiel, de recevoir leurs avantages, par l'utilisation 
d'expressions du genre « postes analogues ». 
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Recommandation 

55. Nous recommandons que les lois et politiques fédérales soient modifiées de telle 
sorte que les employés à temps partiel, y compris les employés saisonniers, 
bénéficient des mêmes avantages statutaires que les travailleurs à temps plein, au 
prorata de leurs heures de travail. 

Réponse 

Le gouvernement accepte le principe que, lorsque la chose est possible, les avantages 
statutaires accordés aux employés à temps plein soient aussi accordés aux employés à 
temps partiel. 

En vertu du Code canadien du travail, les employés à temps partiel jouissent 
actuellement de la même protection, des mêmes droits et des mêmes avantages que les 
employés à temps plein. 

En vertu du Code, alors que certains avantages, par exemple les indemnités de jours 
fériés, sont déjà déterminés au prorata, d'autres, comme les congés de maternité, ne le 
sont pas. Toute employée, qu'elle travaille à temps partiel ou à temps plein, si elle est au 
service de l'employeur de façon ininterrompue depuis six mois, a droit à un congé de 
maternité de 17 semaines, indépendamment du nombre de jours ou d'heures qu'elle 
travaillait par mois. Si cet avantage était déterminé au prorata, l'employée qui ne 
travaillait qu'à mi-temps pourrait n'avoir droit qu'à huit semaines et demie de congé de 
maternité non payé, plutôt qu'à 17 semaines, comme c'est présentement le cas. 

Les avantages prévus au Code ne se prêtent pas tous à une attribution au prorata. 
Dans certains cas, cela pourrait même réduire des avantages qu'ont déjà les employés à 
temps partiel. 

Dans la Fonction publique fédérale, la Commission de la Fonction publique a 
recommandé la révocation du Décret approuvant l'exclusion sur le travail à temps 
partiel et du Règlement sur le travail à temps partiel dans la Fonction publique, ainsi 
que l'adoption d'une nouvelle définition du travail à temps partiel analogue à celle 
proposée dans la recommandation 54. On accorderait ainsi aux employés à temps 
partiel le même droit qu'ont les employés à temps plein de participer à des concours 
restreints et de bénéficier des mêmes droits dans les cas de mise à pied, en vertu de la 
Loi sur l'emploi dans la Fonction publique et de ses règlements d'application. 

On pourrait étudier, avec les agents de négociation, la possibilité de négociations 
distinctes pour les employés à temps partiel afin qu'ils puissent obtenir des avantages 
collectifs qui conviennent mieux à la nature de leur régime de travail. 

Recommandation 

56. Nous recommandons que les lois et politiques fédérales soient modifiées de façon 
que les employés à temps partiel, y compris les employés saisonniers, qui ont 
travaillé huit heures par semaine ou plus pour le même employeur pendant plus 
d'un an, puissent contribuer au prorata de leurs heures de travail aux régimes de 
pensions et d'assurance visant les travailleurs à temps plein. 
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Réponse 

Le gouvernement est d'accord en principe que les employés à temps partiel devraient 
pouvoir contribuer aux régimes de pension et d'assurance de l'employeur. 

En même temps qu'a augmenté le nombre de travailleurs à temps partiel, s'est accrue 
la demande d'avantages. L'on constate que plus de travailleurs à temps partiel 
bénéficient maintenant de certains avantages, soit en vertu de conventions collectives, 
soit en vertu de régimes de l'employeur. 

Le gouvernement a également pris d'importantes mesures pour que les travailleurs à 
temps partiel bénéficient des avantages accordés. Par exemple, les modifications 
apportées au Code canadien du travail, entrées en vigueur le 1.,  mars 1985, donnent 
aux travailleurs à temps partiel le droit à une indemnité de jour férié en fonction des 
heures de travail, ce à quoi ils n'étaient pas toujours admissibles auparavant, en raison 
d'horaires de travail irréguliers. 

Le gouvernement est également en train de modifier la Loi sur les normes de 
prestations de pension afin que les travailleurs à temps partiel qui satisfont aux 
exigences prescrites puissent contribuer aux régimes de pension de l'employeur. Le 17 
décembre 1985, le gouvernement a déposé le projet de loi C-90, « Loi de 1985 sur les 
normes des prestations de pension », aux termes duquel les travailleurs à temps partiel 
qui satisfont aux exigences prescrites pourront contribuer aux régimes de pension des 
employeurs. Ce projet de loi traite des régimes de pension en faveur des travailleurs à 
temps partiel oeuvrant dans des secteurs de compétence fédérale mais qui ne sont pas 
assujettis aux lois touchant la fonction publique fédérale. Les travailleurs à temps 
partiel : 

a) seront traités de la même manière que les travailleurs à temps plein quant 
aux diverses normes telles que les pensions avec droit acquis au versement, la 
mobilité, les prestations aux survivants, etc.; 

b) seront admissibles aux régimes de pension lorsqu'ils auront gagné 35 pour 
cent du maximum annuel des gains ouvrant droit à pension. Cependant, si le 
Surintendant des assurances y donne son accord, les contributions pourront 
être établies à partir d'autres bases équivalentes (par exemple, le nombre 
d'heures travaillées). 

Travail Canada a entrepris récemment une enquête sur l'emploi à temps partiel. 
Cette enquête permettra de mieux comprendre la nature et les conditions de ce régime 
de travail dans les secteurs de compétence fédérale, et d'évaluer le coût de la prestation 
au prorata des principaux avantages. Une autre enquête, commandée par Travail 
Canada, fera connaître l'importance et les particularités de la demande d'avantages des 
travailleurs à temps partiel. Les résultats de ces enquêtes sont attendus sous peu. Ils 
permettront au gouvernement de déterminer la nature précise des modifications à 
apporter à la Loi. Le gouvernement a l'intention de consulter à nouveau les 
gouvernements provinciaux, les employeurs et les syndicats avant de modifier la Loi. 

Recommandation 

57. Nous recommandons que le nombre de quinze heures par semaine, exigé pour 
qu'un employé puisse cotiser et bénéficier des prestations en vertu de la Loi sur 
l'assurance-chômage, soit réduit afin de mieux tenir compte des horaires de 
travail des employés à temps partiel, mais que la limite fixée ne soit pas 
inférieure à huit heures par semaine. 
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Réponse 

Le 4 juillet 1985, était établie une commission d'enquête chargée de revoir tout le 
programme d'assurance-chômage. C'est pourquoi, plutôt que d'envisager des 
changements aux prestations de façon isolée, le gouvernement juge préférable de 
reporter sa réponse jusqu'à ce qu'il ait eu l'occasion d'étudier les recommandations de 
la Commission. La Commission doit présenter son rapport vers le milieu de 1986. 
Entre-temps, la Commission d'enquête tiendra compte de la recommandation du Sous-
comité dans le contexte de la révision globale. 

Recommandation 

58. Nous recommandons que les lois fédérales et les régimes de retraite prennent en 
considération les besoins particuliers des employés à temps partiel afin que ceux-
ci puissent bénéficier plus tôt de la dévolution et de la transférabilité de leurs 
droits à une pension. 

Réponse 

La Loi sur les normes des prestations de pension a été modifiée de façon à ce que les 
employés à temps partiel soient assurés du même traitement que les employés à temps 
plein, en ce qui concerne diverses normes, y compris celles de la dévolution et la 
transférabilité des droits, ainsi que des prestations de survivant. 

Le président du Conseil du Trésor a déjà annoncé son intention de voir à ce que, de 
façon générale, les régimes de la Fonction publique respectent au moins les exigences de 
la Loi fédérale sur les normes des prestations de pension. Un moyen de rendre les 
'employés à temps partiel admissibles à la pension fait partie de la révision actuelle des 
pensions de la Fonction publique. 
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L'équité en matière d'emploi 

Recommandation 

59. Nous recommandons l'adoption de mesures législatives prévoyant l'établissement 
de programmes d'équité en matière d'emploi au niveau fédéral et obligeant les 
employeurs : a) à concevoir et à maintenir des pratiques d'emploi visant à lever 
les obstacles discriminatoires et; b) à augmenter au besoin la proportion de 
femmes, d'autochtones, de personnes handicapées et de membres de minorités 
visibles données en milieu de travail, sans toutefois qu'il soit nécessaire d'établir 
des quotas. 

Réponse 

Le gouvernement a prévu cette recommandation en présentant le projet de loi C-62 
concernant « l'équité en matière d'emploi ». 

Une fois promulguée par le Parlement, la loi exigera des employeurs privés relevant 
du fédéral et des sociétés de la Couronne comptant plus de 100 employés qu'ils assurent 
l'équité en matière d'emploi aux femmes, aux autochtones, aux personnes handicapées 
et aux personnes qui appartiennent, par leur race ou la couleur de leur peau, à des 
minorités visibles. A partir du 1 er juin 1988, les employeurs devront rendre compte 
chaque année du degré de représentation de ces groupes au sein de leur main-d'oeuvre. 
Des amendes allant jusqu'à 50 000$ s'appliqueront aux cas de non-conformité. 

Recommandation 

60. Nous recommandons que les lois relatives à l'équité en matière d'emploi 
s'appliquent à tous les employeurs du secteur public fédéral de même qu'aux 
employeurs relevant de la compétence fédérale et que les rajustements nécessaires 
en ce qui concerne les entreprises et les organismes moins importants puissent 
être faits par règlement. 

Réponse 

En excluant les employeurs qui comptent moins de 100 employés, le projet de loi C-
62 répond aux préoccupations exprimées au sujet des rajustements concernant les 
petites entreprises et les organismes de moindre envergure. 
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Le gouvernement considère inutile de soumettre la Couronne fédérale à cette loi, le 
Conseil du Trésor ayant déjà pris les devants dans ce domaine en publiant en 1983 des 
lignes directrices sur l'action positive dans la Fonction publique. Le projet de loi C-62 
prescrit des normes d'équité dans l'emploi analogues pour les sociétés de la Couronne et 
les entreprises du secteur privé réglementées par le gouvernement fédéral. 

Depuis 1983, le gouvernement possède une politique et un programme d'action 
positive à l'intention des femmes, des autochtones et des personnes handicapées. Ces 
dispositions requièrent des ministères et des organismes pour lesquels le Conseil du 
Trésor est l'employeur (y compris les employés civils de la GRC et du ministère de la 
Défense nationale) qu'ils élaborent et maintiennent des pratiques d'emploi qui soient 
non discriminatoires, et qu'ils corrigent le problème de la sous-représentation des 
groupes cibles par l'établissement d'objectifs numériques et de mesures spéciales. Les 
ministères fédéraux sont tenus de présenter des états des niveaux de représentation des 
groupes visés. Ils doivent en outre élaborer et mettre en oeuvre des plans d'action' 
triennaux et rendre compte de leurs progrès. 

En juillet 1985, le président du Conseil du Trésor ajoutait les minorités visibles à la 
liste des groupes cibles. De plus, il a annoncé que des mesures spéciales de nature 
générale seraient prises pour améliorer leur degré de représentation au sein de la 
Fonction publique. Les mesures particulières à cet égard seront annoncées dans un 
avenir prochain. 

Étant donné que les membres des Forces armées canadiennes ne sont pas des 
employés du Conseil du Trésor, ils ne sont pas touchés par les lignes directrices de 1983. 
Les Forces armées ont tout de même mis en oeuvre des programmes qui sont cohérents 
avec l'exigence fondamentale de maintenir une force opérationnelle efficace dans le but 
d'assurer la sécurité du pays. Dans les domaines où la structure unique des Forces le 
permet, on a mis en oeuvre des programmes cohérents avec l'esprit des lignes directrices 
de 1983. En raison même du mandat et de la structure fondamentale des Forces 
armées, les exigences physiques et médicales y sont supérieures à la norme habituelle, 
mais les personnes handicapées qui satisfont à ces exigences y sont admissibles. Le 
« Programme de perfectionnement des autochtones> est en vigueur depuis 14 ans. Le 
nombre de femmes employées par les Forces armées a augmenté de 1,8 pour cent en 
1971 à 8,9 pour cent aujourd'hui, et cette croissance se poursuit. 

Recommandation 
61. Nous recommandons que les représentants des groupes cibles désignés (les 

femmes, les membres de minorités visibles données, les autochtones et les 
personnes handicapées) participent au besoin, avec les employeurs et les 
syndicats, à l'élaboration de programmes d'équité en matière d'emploi. 

Réponse 
Le gouvernement reconnaît l'importance de faire participer toutes les parties 

intéressées à l'élaboration des programmes d'équité en matière d'emploi. En ce qui 
concerne la Fonction publique, le président du Conseil du Trésor dispose de comités 
consultatifs pour chacun des groupes cibles. De plus : 

a) les lignes directrices qui seront émises en vertu de l'article 10 du projet de loi 
C-62 encourageront la participation des groupes cibles à la planification et à 
la mise en oeuvre des mesures d'équité en matière d'emploi; et 

54 



b) le projet de loi C-62 sera modifié de façon à obliger les employeurs à mettre 
en oeuvre les mesures d'équité en matière d'emploi en consultation avec des 
représentants de leurs employés. 

Recommandation 

62. Nous recommandons que les lois destinées à assurer l'équité en matière d'emploi 
contiennent des mécanismes d'application selon lesquels la Commission 
canadienne des droits de la personne serait chargée d'étudier les programmes 
spéciaux dans ce domaine, et disposerait des ressources financières et humaines 
voulues pour ce faire. 

Réponse 

Le gouvernement est d'avis que les dispositions du projet de loi C-62 régissant les 
rapports, combinées à la diffusion publique de ces rapports, suffiront à assurer la 
conformité. 

Le risque de mauvaise publicité auquel s'exposera un employeur à moins que ses 
rapports ne fassent état de progrès dans la mise en oeuvre de mesures d'équité en 
matière d'emploi, de même que la possibilité que de tels rapports fournissent à la 
Commission canadienne des droits de la personne des renseignements qui lui serviraient 
à entreprendre une enquête en vertu de la Loi canadienne sur les droits de la personne, 
suffiront à motiver les employeurs à atteindre les résultats voulus. 

Ce projet de loi constitue pour le gouvernement une première étape vers l'équité en 
matière d'emploi. On tente d'y concilier les besoins des groupes cibles avec le désir du 
gouvernement de ne pas s'ingérer de façon indue dans les affaires des employeurs. Le 
gouvernement étudiera les effets du projet de loi C-62 au bout de quelques années. 

Recommandation 

63. Pour garantir l'équité en matière d'emploi, nous recommandons que soit établi 
par voie législative un programme d'obligation contractuelle qui s'appliquerait à 
toutes les entreprises fournissant des biens et des services au gouvernement du 
Canada; les rajustements nécessaires pourraient être faits par règlement, pour 
tenir compte de l'importance de chaque entreprise ou du volume de ses 
transactions avec le gouvernement. 

Réponse 

Le gouvernement est d'accord en principe avec cette recommandation, et a déjà pris 
des mesures à cet égard. Il n'est toutefois pas nécessaire de légiférer, car ces obligations 
sont stipulées dans les contrats, qui ont force de loi. Certains fournisseurs sont soumis à 
des règlement fédéraux et sont donc visés par le projet de loi C-62 sur « l'équité en 
matière d'emploi ». Qui plus est, le Conseil des ministres a décidé de mettre en oeuvre 
un « programme d'équité en matière d'emploi pour les entrepreneurs fédéraux » qui 
visera les sociétés répondant à des appels d'offres pour des marchés de biens et de 
services avec le gouvernement fédéral d'une valeur supérieure à 200 000$, dans le cas 
d'une société de plus de 100 employés. 
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Cependant, pour plusieurs raisons, il est impossible d'appliquer cette mesure à tous 
les marchés du gouvernement. 

Le gouvernement achète également des biens de fournisseurs uniques et de 
fournisseurs étrangers. Il serait bien sûr possible dans ces deux cas d'exiger la mise en 
oeuvre du programme d'équité en matière d'emploi au moment de l'offre, mais il ne 
serait pas souhaitable d'appliquer des sanctions hors du territoire national. 

Le gouvernement espère atteindre l'équité en matière d'emploi en travaillant avec des 
entreprises canadiennes désireuses de faire des affaires avec lui. Un employeur qui 
déploie des efforts exemplaires en ce sens pourrait se voir recommander une mention 
ministérielle d'excellence. 

Recommandation 

64. Nous recommandons que Statistique Canada recueille, lors du recensement, des 
données permettant d'élaborer et d'évaluer les programmes d'équité en matière 
d'emploi. 

Réponse 

Le recensement de 1986 comprendra de nouvelles questions ainsi que des 
modifications à certaines questions posées par le passé. Cela permettra de connaître 
plus précisément l'importance, les caractéristiques et la répartition géographique des 
groupes minoritaires, y compris les personnes handicapées et les autochtones. La 
planification du recensement décennal de 1991 est déjà amorcée. Statistique Canada 
verra à ce que les renseignements qui serviront à élaborer et à évaluer les programmes 
d'équité en matière d'emploi soient pris en considération lors de la formulation des 
recommandations qui seront faites au Conseil des ministres au sujet des questions qu'il 
conviendrait de poser à ce moment-là. 

Cependant, les recensements ne peuvent recueillir tous les renseignements qu'il 
faudrait pour dessiner un portrait bien précis des groupes minoritaires visibles, quels 
qu'ils soient; ils ne peuvent non plus expliquer à fond leurs conditions économiques ou 
sociales par rapport à celles de la population en général. Il est donc nécessaire d'obtenir 
des renseignements supplémentaires pour établir une politique et des programmes 
destinés à des groupes minoritaires particuliers et en mesurer les effets. 

Bien que les sondages par échantillonnage et les renseignements tirés des dossiers 
administratifs satisfassent à certains besoins, il serait plus efficace de recueillir des 
renseignements sur des minorités particulières en recourant à des sondages postérieurs 
au recensement s'adressant aux groupes cibles qui y sont dénombrés. Statistique 
Canada collaborera avec les utilisateurs de ces données, tant du gouvernement que du 
secteur privé, dans le but de concevoir les programmes statistiques appropriés. 

Actuellement, Statistique Canada travaille à la conception d'un sondage postérieur 
au recensement qui sera tenu auprès des personnes handicapées et qui, si les fonds 
nécessaires sont disponibles, fournira des renseignements utiles sur la nature et le degré 
du handicap, de même que sur , son incidence sur l'emploi, l'instruction, la mobilité et 
autres activités. 
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Recommandation 

65. Nous recommandons que les lois sur l'équité en matière d'emploi prévoient un 
examen périodique des programmes spéciaux, de façon que ceux-ci soient adaptés 
ou supprimés selon l'évolution de la situation. 

Réponse 

L'exposé précédant la recommandation laisse entendre que le Sous-comité s'inquiète 
que les programmes d'équité en matière d'emploi, une fois approuvés, demeurent en 
place indéfiniment, même s'ils n'ont plus leur raison d'être. 

En vertu du projet de loi C-62 sur (( l'équité en matière d'emploi », les employeurs 
seraient tenus de remplir des rapports statistiques indiquant leurs progrès à cet égard. 
Comme le projet de loi ne propose pas d'obliger les employeurs à soumettre leurs 
programmes spéciaux à l'approbation du gouvernement, il n'a pas non plus à exiger de 
révision à intervalles réguliers : une fois que les employeurs auront atteint un degré de 
représentation équitable des groupes cibles au sein de leur effectif, aucune mesure 
supplémentaire ne devra être prise. 

Dans la Fonction publique fédérale, la Commission de la Fonction publique a mis sur 
pied un certain nombre de programmes spéciaux à l'intention des groupes cibles par le 
biais de décrets d'exclusion, conformément aux dispositions de l'article 39 de la Loi sur 
l'emploi dans la Fonction publique. Ces décrets s'accompagnent d'une date d'échéance 
et ne sont renouvelés que si, après une étude et une évaluation minutieuses de leur 
efficacité, on a établi qu'ils sont encore nécessaires pour atteindre les objectifs visés en 
matière d'action positive. 

Recommandation 

66. Nous recommandons que les programmes fédéraux de formation et d'instruction 
soient rendus accessibles aux femmes, aux personnes handicapées, aux 
autochtones et aux membres des minorités visibles de façon à atteindre l'équité en 
matière d'emploi. 

Réponse 

Le gouvernement a déjà pris des mesures qui vont dans le sens de cette recommanda-
tion. Le programme Planification de l'emploi, récemment mis sur pied, est fondé sur le 
principe de l'équité pour les groupes cibles. De justes chances d'accès aux membres des 
groupes cibles à l'échelle locale, régionale et nationale constituent des exigences 
fondamentales pour chacun des nouveaux programmes. Les mesures qui suivent ont été 
prises pour mettre en oeuvre cette recommandation : 

a) on a augmenté l'aide financière pour permettre aux personnes de recevoir la 
formation requise, aussi bien à temps partiel qu'à temps plein; 

b) dans le cadre du programme Planification de l'emploi, les employeurs 
peuvent obtenir jusqu'à 10 000$ pour faire des aménagements structuraux en 
milieu de travail et ce, dans le but de pouvoir embaucher des personnes 
handicapées; 
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c) à l'échelle locale, les représentants des groupes cibles participeront à des 
conseils consultatifs; et 

d) des objectifs spécifiques ont été établis pour chaque programme quant à la 
participation des femmes, des autochtones, des personnes handicapées et des 
membres des minorités visibles. 

Dans le secteur public, la Commission de la Fonction publique a pris et prendra un 
certain nombre d'initiatives pour s'assurer que les programmes de formation qu'elle 
offre en vertu de l'autorité que lui a déléguée le Conseil du Trésor soient accessibles. 

Recommandation 

67. Nous recommandons que la Commission canadienne des droits de la personne 
poursuive activement la mise en oeuvre, dans tous les secteurs relevant de sa 
compétence, du principe du salaire égal pour un travail d'égale valeur, tel qu'il est 
défini à l'article 11. de la Loi canadienne sur les droits de la personne. 

Réponse 

La Commission canadienne des droits de la personne poursuivra activement la mise 
en oeuvre du principe du salaire égal pour un travail d'égale valeur dans tous les 
secteurs relevant de sa compétence. Selon les chiffres fournis par la Commission, en 
date du 31 octobre 1985, les règlements intervenus en vertu de l'article 11 ont permis à 
quelque 4 800 travailleurs canadiens de toucher près de 22 millions de dollars en 
traitements rétroactifs, de même qu'une somme supplémentaire de 13 millions de 
dollars au titre des augmentations annuelles versées au cours de la première année 
suivant le règlement de leurs plaintes. La Commission a récemment obtenu, avec 
l'approbation du ministre de la Justice, des ressources supplémentaires pour 
l'application des dispositions de parité salariale de la Loi canadienne sur les droits de la 
personne, ressources qui renforceront ses efforts à cet égard. 

Travail Canada tient également un rôle dans la mise en oeuvre de la politique de 
parité salariale. L'article 38.1 de la Partie III du Code canadien du travail donne aux 
agents régionaux de Travail Canada le pouvoir de procéder à des inspections et de 
renvoyer les cas apparents de discrimination salariale entre les hommes et les femmes à 
la Commission canadienne des droits de la personne à des fins d'enquête officielle. Pour 
ce faire, Travail Canada a établi, au cours de l'été 1984, un programme de salaire égal 
pour un travail d'égale valeur. Ce programme, administré par les services de Politique 
de parité salariale, vise à promouvoir le principe du salaire égal pour un travail d'égale 
valeur en organisant des séances d'information et de consultation avec toutes les parties 
visées—les employeurs, les syndicats et autres organisations de travailleurs, les 
associations d'employeurs et les employés. 

Le Conseil du Trésor s'est engagé à respecter le principe du salaire égal pour un 
travail d'égale valeur accompli par les hommes et les femmes dans la Fonction 
publique. Aussi, le président du Conseil du Trésor annonçait-il en mars 1985 la 
formation d'un comité syndical-patronal au niveau de la haute direction, qui fera des 
recommandations concernant un plan détaillé de mise en oeuvre. Le comité poursuit 
activement cet objectif. 
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Recommandation 
68. Nous recommandons que le gouvernement fédéral révise les dispositions actuelles 

de l'article 11 de la Loi canadienne sur les droits de la personne de façon à 
s'assurer que l'application du principe du salaire égal pour un travail d'égale 
valeur ne soit pas indûment restreinte par le libellé actuel de la Loi. 

Réponse 
C'est la disposition selon laquelle les comparaisons d'emploi doivent être faites dans 

le même établissement qui inquiétait le plus le Sous-comité. Après mûres réflexions, le 
ministre de la Justice est d'accord avec la Commission canadienne des droits de la 
personne qui, dans son rapport annuel de 1984, avance que la notion de « même 
établissement>) devrait être retenue, bien qu'elle ne doive pas être interprétée de façon 
étroite. Par la suite, la Commission a proposé une ligne directrice qui s'inspire d'une 
interprétation plus large de l'expression « même établissement », ce qui devrait calmer 
les inquiétudes quant à l'application de l'article 11. Une fois émise officiellement, cette 
ligne directrice aura pour effet de lier la Commission et les tribunaux qui entendent et 
tranchent les poursuites intentées en vertu de la Loi canadienne sur les droits de la 
personne. 

Conformément à la ligne directrice proposée par la Commission, le Conseil du 
Trésor, à titre d'employeur des fonctionnaires visés par la Partie I de l'annexe I de la 
Loi sur les relations de travail dans la Fonction publique, interprète l'expression 
« même établissement)) de façon à ce qu'elle désigne tous les employés d'un même 
groupe d'emploi, quel que soit l'emplacement géographique de leur lieu de travail. 

Recommandation 
69. Nous recommandons que la Loi de l'impôt sur le revenu soit modifiée de façon 

que les personnes handicapées aient droit à déduire de leur revenu les coûts des 
appareils et des services spéciaux, y compris les frais de transport supplémentai-
res, nécessaires à leur emploi et découlant directement de leur handicap. 

Réponse 
La question de concessions fiscales spéciales aux personnes handicapées a été 

soulevée par le ministère des Finances à plusieurs occasions. Grâce à la nouvelle 
définition plus large de « handicapés » intégrée dans le budget de mai 1985, les 
travailleurs handicapés qui n'étaient pas déjà considérés comme tels aux termes de la 
Loi de l'impôt sur le revenu bénéficieront d'une aide financière supplémentaire. La 
déduction accordée a pour objet de compenser en partie les coûts associés au handicap, 
qu'ils soient reliés au travail ou non. Cependant, le gouvernement est disposé à 
envisager une déduction particulière pour les frais associés au travail dus à un handicap, 
cette mesure étant sujette aux possibilités administratives d'établir une façon 
d'identifier ces frais. 

Recommandation 
70. Nous recommandons que la Commission canadienne des droits de la personne 

veille à ce que les examens médicaux et physiques auxquels doivent se soumettre 
les postulants à des emplois relevant de la compétence fédérale ne portent que sur 
l'aptitude du candidat à remplir les fonctions essentielles du poste en question. 
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Réponse 
Les lignes directrices émises par la Commission canadienne des droits de la personne 

en 1981 sur les exigences professionnelles justifiées précisent que les employeurs ne 
devraient évaluer le rendement d'une personne que par des méthodes qui évaluent sa 
capacité de s'acquitter, d'une façon raisonnable, des tâches essentielles de son poste. En 
1984, la Commission émettait de nouvelles politiques provisoires sur les exigences 
professionnelles et les raisons justifiées. Elle se propose d'élever cette politique au rang 
de lignes directrices aux termes de la Loi canadienne sur les droits de la personne. Les 
politiques provisoires précisent qu'une exigence professionnelle n'est justifiée que si elle 
n'a trait qu'aux éléments essentiels d'un emploi. En répondant aux allégations de 
discrimination aux termes de la Loi, la Commission continuera d'appliquer ces normes 
aux employeurs. 

Le gouvernement s'est engagé à garantir aux personnes handicapées l'égalité des 
chances d'emploi dans la Fonction publique. Selon la politique du gouvernement, les 
exigences professionnelles—en particulier, les examens physiques et médicaux—dans la 
Fonction publique ne devraient se rapporter qu'à la capacité de la personne de 
s'acquitter des tâches essentielles du poste en question. 

Compte tenu des responsabilités uniques qui leur sont confiées, les Forces armées 
canadiennes et la GRC recrutent des personnes qui devront exercer diverses fonctions et 
non accomplir des tâches régulières. Les membres des Forces et de la GRC doivent 
pouvoir s'acquitter d'un éventail de fonctions, car ils peuvent être affectés à plusieurs 
postes au cours de leur carrière. Bien que les membres des Forces et de la GRC puissent 
s'acquitter de tâches comparables à celles que l'on retrouve dans d'autres organismes, il 
est possible que tous les membres aient à participer à un conflit armé ou à d'autres 
fonctions d'urgence. Le gouvernement croit que les politiques et les pratiques des Forces 
armées satisfont aux normes de la Loi canadienne sur les droits de la personne et, en 
particulier, qu'elles constituent des exigences professionnelles justifiées au sens de 
l'alinéa 14a) de la Loi. 

Recommandation 
71. Nous recommandons que, en consultation avec les provinces, le gouvernement 

fédéral s'empresse de veiller à ce que les services de garde d'enfants qui sont 
offerts au Canada soient appropriés, accessibles et abordables. 

Réponse 
Il est évident que des services de garde d'enfants appropriés, accessibles et abordables 

s'imposent si l'on veut atteindre l'égalité. 

Chaque année, le ministère de la Santé et du Bien-être social vérifie l'augmentation 
du nombre de places en garderie et présente ses conclusions dans son rapport intitulé 
Situation de la garde de jour au Canada. Le ministère participe également à un projet 
national de recherche qui a pour objet de déterminer plus précisément les types 
d'arrangements que prennent les parents pour faire garder leurs enfants de même que 
ceux qui leur conviendraient le mieux. 

Le gouvernement attend le dépôt du rapport du Groupe de travail national sur la 
garde d'enfants, dont la parution est prévue pour le début du printemps. Par ailleurs, on 
vient de mettre sur pied un Groupe de travail parlementaire sur la garde d'enfants. Les 
conclusions combinées de ces deux groupes de travail devraient aider grandement le 
gouvernement, en collaboration avec les provinces, à agrandir et à améliorer le système 
de garde d'enfants. 
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Questions diverses concernant l'égalité 

Recommandation 

72. Nous recommandons que dorénavant toutes les lois fédérales soient rédigées dans 
un langage non sexiste. 

Réponse 

Le gouvernement souscrit au principe voulant que les lois fédérales soient rédigées 
dans des termes non sexistes; c'est d'ailleurs la politique de la Section de la législation 
du ministère de la Justice, comme on l'explique plus loin. Ce principe doit aussi être 
appliqué dans le contexte de l'état actuel de la langue—française ou anglaise—et de 
façon à ne pas poser de contraintes linguistiques inutiles en s'écartant de la terminolo-
gie, des structures linguistiques et des règles de grammaire acceptées, ou en inventant 
des termes insolites. De plus, le principe doit être conforme à un objectif très important, 
c'est-à-dire la rédaction des lois dans un langage clair et sobre. 

L'application de ce principe variera toutefois selon qu'il s'agira de la version 
française ou anglaise. En effet, les problèmes d'ordre pratique en cette matière diffèrent 
d'une langue officielle à l'autre. 

Version française 

Alors que l'on trouve en anglais un grand nombre de termes neutres, la situation est 
différente en français, où la langue se partage uniquement entre substantifs et adjectifs 
masculins et féminins. Est, par exemple, féminin le mot « personne » qui, d'une part, 
accompagné de l'adjectif « physique », englobe toute l'humanité, et qui, d'autre part, 
accompagné de « morale », s'entend, en droit, de toutes associations, compagnies, 
« corporations » et autres organismes de même nature. Ces exemples montrent bien 
qu'en français le masculin et le féminin sont avant tout des catégories grammaticales et 
non pas nécessairement une indication de sexe ou du genre naturel. 

Il est essentiel que la loi ne contienne aucune ambiguïté. Il s'impose donc que soit 
respectée intégralement la règle de syntaxe selon laquelle l'adjectif se rapportant à un 
nom masculin et à un nom féminin se met au masculin pluriel. 

Il s'impose aussi que soient proscrites les lourdes présentations graphiques où les 
accords applicables aux deux genres sont intercalés entre parenthèses ou séparés par des 
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barres obliques, telles que «SOUS l'autorité du conseil d'administration, le (la) 
président/e est responsable de... et il (elle) est tenu/e... etc. » En effet, des solutions 
pratiques existent pour éviter cette calamité dans les cas où il pourrait être nécessaire 
d'indiquer les deux genres, par exemple l'utilisation du pluriel ou de substantifs neutres 
comme « personne ». On ne saurait évidemment fixer de règles rigides, chaque texte 
devant être établi selon les circonstances qui lui sont propres, toutes précautions étant 
prises pour éviter les ambiguïtés et les redondances. 

Version anglaise 

Le ministère de la Justice a pour politique d'éviter d'employer, chaque fois que cela 
est possible, des substantifs qui pourraient avoir une connotation sexiste involontaire. 

Par contre, dans les lois, la question des pronoms, et plus précisément le pronom 
« he » (il), est un peu plus difficile à aborder. D'aucuns prétendent que ce pronom ne 
devrait jamais être utilisé seul pour désigner une personne de l'un ou l'autre sexe. Pour 
faire droit à cette inquiétude, les rédacteurs ont remplacé le pronom « he » par le nom 
auquel il correspond lorsqu'il est possible de le faire sans aboutir à une disposition trop 
lourde ou ambiguë. On peut aussi utiliser d'autres moyens, comme l'emploi du pluriel, 
mais cette solution peut créer des ambiguïtés dans certains cas. 

D'autres suggèrent qu'on remplace « he » par « he or she » (il ou elle) dans tous les cas 
où il se présente. Cette solution poserait plusieurs problèmes. Le plus évident est peut-
être le fait que, dans beaucoup de nos textes de loi, le pronom « he » remplace le mot 
« person » (personne), qui comprend les « corporations » (personnes morales) aussi bien 
que les individus. Donc, dans ces cas, la simple substitution des mots « he or she » ne 
serait pas satisfaisante. Elle entraînerait aussi un autre problème : même dans les textes 
de loi qui ne concernent que des individus, l'objet de la loi est parfois complexe et met 
en cause un certain nombre de personnes différentes. La répétition continuelle de « he 
or she » pourrait alors engendrer un style très lourd et peu élégant. Etant donné que 
pour ces raisons « he or she » ne peut être utilisé de façon constante dans nos lois, on 
évite son emploi. 

Loi d'interprétation 

11 existe déjà au paragraphe 26(6) de la Loi d'interprétation, comme en fait foi le 
rapport Égalité pour tous, des dispositions prévoyant que les mots qui désignent les 
personnes du sexe masculin s'entendent également des personnes du sexe féminin. 
Même si en français, comme il a été dit plus haut, les genres masculin et féminin sont 
d'abord des catégories grammaticales, le gouvernement reconnaît que cette présomption 
unilatérale a des connotations sexistes. Le gouvernement est donc disposé à faire 
modifier la Loi d'interprétation en vue de prévoir que dans un texte visant des 
personnes, chaque genre comprend les deux sexes. Il serait alors possible, par exemple, 
d'utiliser « elle » dans une loi pour désigner le titulaire d'un poste lorsqu'il s'agit d'une 
femme. Grâce à cette règle il n'y aurait pas de problème d'ordre juridique si plus tard 
un homme devenait titulaire de ce poste. 

La politique énoncée dans le présent document entre en vigueur le 4 mars 1986. 

Recommandation 

73. Nous recommandons que les nominations faites par arrêté-en-conseil, y compris 
les nominations judiciaires, reflètent la composition de la société canadienne, 
conformément aux objectifs énoncés à l'article 15 de la Charte, et que les critères 
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retenus pour la sélection des juges tiennent compte du rôle déterminant que ceux-
ci seront appelés à jouer, lorsqu'ils interprètent et appliquent les dispositions de la 
Charte. 

Réponse 

Les nominations par arrêté-en-conseil sont et continueront d'être effectuées en tenant 
dûment compte du mérite, des exigences spécialisées des postes à pourvoir et de la 
composition de la société canadienne. 

Ce gouvernement s'est depuis longtemps déjà engagé à nommer un plus grand 
nombre de femmes et de membres de communautés ethniques au sein des conseils et 
organismes fédéraux ainsi que des sociétés de la Couronne. 

À l'instigation du Premier ministre, la Chambre des communes a adopté, le 13 
février 1986 pour une période d'essai de dix mois, un processus sans précédent 
d'examen, par les comités permanents de la Chambre des communes, des nominations 
par arrêté-en-conseil à des postes non judiciaires. 

En outre, le Premier ministre a affirmé que le gouvernement a l'intention d'apporter 
des changements importants au mode de nomination des juges. 

Le mode de nomination des juges au niveau fédéral est actuellement à l'étude. Le 
ministre de la Justice prévoit procéder à des consultations poussées à cet égard en 1986, 
afin d'en améliorer le processus. Bien qu'il soit encore trop tôt pour présumer des 
mécanismes pouvant être adoptés, il est clair que l'un des critères généraux, outre le 
mérite, doit être le fait que les personnes nommées représentent bien la société 
canadienne. Le ministre de la Justice a affirmé publiquement que le degré de 
représentation des femmes et des personnes appartenant à des milieux culturels et 
ethniques divers doit être augmenté. Les nominations faites depuis lors témoignent de 
cette préoccupation. Plus précisément, le nombre de femmes nommées à la magistra-
ture a particulièrement augmenté. 

Les nouvelles responsabilités confiées aux juges par la Charte font qu'il est encore 
plus important que l'intégrité et l'engagement soient des qualités essentielles des 
candidats à la magistrature, au même titre que leur compétence en droit et leur position 
dans la communauté. Cela ne signifie pas que seuls les tenants d'une philosophie 
juridique ou morale particulière devraient être nommés. Cela témoigne plutôt de 
l'importance de nommer des hommes et des femmes pouvant participer plus activement 
qu'auparavant à la définition des grandes orientations juridiques de notre société. 

Recommandation 
74. Nous recommandons que la Loi sur la pension de la Fonction publique soit 

modifiée de façon à en supprimer la disposition fixant à 18 ans l'âge minimal de 
cotisation au compte de la pension de retraite, de sorte qu'il n'y aurait aucune 
limite d'âge minimale à cet égard. 

Réponse 
Dans le cadre de la révision des régimes de pension de la Fonction publique, le 

gouvernement étudiera la pertinence de maintenir ou non cette limite d'âge pour 
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devenir cotisant. Il est à remarquer que cette disposition fait partie d'un mécanisme 
ayant pour objet l'intégration des avantages et des cotisations aux termes de la Loi sur 
la pension de la Fonction publique avec ceux qui sont prévus aux termes du Régime de 
pensions du Canada; si des modifications semblables au RPC devaient se révéler non 
pratiques, l'intégration serait touchée. 

Recommandation 

75. Nous recommandons que le Code criminel soit modifié afin que les infractions 
sexuelles ne pouvant être commises que par une personne de sexe masculin avec 
une personne de sexe féminin s'appliquent également aux actes analogues commis 
par une personne de sexe féminin avec une personne de sexe masculin. 

Réponse 

Le ministre de la Justice étudiera minutieusement la possibilité de modifier le Code 
criminel pour s'assurer que les infractions sexuelles qui, aux termes de la loi, ne peuvent 
être commises que par une personne du sexe masculin à l'endroit d'une personne du 
sexe féminin puissent être élargies pour désigner les mêmes gestes posés par une 
personne du sexe féminin à l'endroit d'un membre du sexe masculin. Le rapport du 
Comité sur les infractions sexuelles à l'égard des enfants et des jeunes (le Comité 
Badgley) et le rapport du Comité spécial sur la pornographie et la prostitution (le 
Comité Fraser) renfermaient tous deux des recommandations précises à cet égard. Les 
fonctionnaires du ministère étudient actuellement ces recommandations et, à la suite de 
consultations avec les gouvernements provinciaux et des groupes du secteur privé, le 
ministre annoncera la réponse du gouvernement. 

Recommandation 

76. Nous recommandons au gouvernement d'améliorer son contrôle des produits de 
santé et d'hygiène, y compris celui des médicaments, d'exercer, par le biais des 
ministères de la Consommation et des Corporations, de la Santé et du Bien-être 
social, un contrôle plus rigoureux sur l'étiquetage, l'emballage et la publicité 
relative à ces produits, et de consacrer davantage de fonds à la mise au point de 
produits de santé destinés aux femmes. 

Réponse 

Tous les produits de santé et d'hygiène sont, à titre de médicaments, d'instruments 
médicaux ou de cosmétiques, régis par la Loi des aliments et drogues et les règlements 
afférents qu'administre Santé et Bien-être social Canada. Les ministères de la 
Consommation et des Corporations et de la Santé et du Bien-être social ont la 
responsabilité conjointe d'administrer la Loi sur l'emballage et l'étiquetage des 
produits de consommation dans la mesure où elle aussi s'applique à l'étiquetage des 
cosmétiques. 

Les cosmétiques 

En plus des dispositions générales de la loi qui interdisent la vente de tout produit 
cosmétique pouvant causer préjudice à la santé de l'usager qui l'emploie conformément 
aux instructions ou de la façon habituelle, il existe des règlements particuliers pour 
prévenir les dangers reconnus. 
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Par exemple, on a établi un règlement pour assurer le bon emploi des désodorisants 
vendus dans des contenants sous pression et destinés à être employés dans la zone des 
organes génitaux. D'autres règlements régissent le degré d'acidité des produits 
cosmétiques blanchissants pour les dents, et encouragent le bon emploi des préparations 
au goudron de charbon et des teintures capillaires. En outre, il existe une surveillance 
de certains cosmétiques et des installations des fabricants afin de garantir la sécurité 
des produits. 

Les médicaments 

Les produits de santé et d'hygiène catégorisés comme médicaments sont soumis à 
toutes les exigences de la Loi des aliments et drogues et aux règlements concernant de 
tels produits. 

Cette loi porte sur la sécurité, l'efficacité, les conditions de fabrication, l'étiquetage et 
la publicité de ces produits. La mise sur le marché canadien de nouveaux médicaments 
est soumise au contrôle des agents de la Direction de la protection de la santé. 

En plus des exigences générales, des dispositions spécifiques portent sur les risques 
établis. Les récentes modifications apportées à l'information destinée aux patients qui 
font usage de contraceptifs oraux en sont un exemple. 

Des évaluations de médicaments après leur mise sur le marché sont également 
effectuées, principalement par l'entremise du Programme d'inspection chez les 
fabricants de médicaments. En outre, on examine diverses catégories de produits à 
différentes occasions comme le signalement de risques pour la santé auparavant 
insoupçonnés ou des indices de mauvais emploi répandu de certains produits. 

Les instruments médicaux 

Les produits de santé et d'hygiène qui font partie de la catégorie des instruments 
médicaux sont soumis au Règlement sur les instruments médicaux, aux termes de la Loi 
des aliments et drogues. Ce règlement prévoit l'évaluation de diverses catégories 
d'instruments avant leur mise sur le marché. Par exemple, lorsque certains tampons ont 
été jugés responsables du syndrome de choc toxique (SCT) il y a quelques années, la 
Direction de la protection de la santé a entrepris d'examiner tous les nouveaux produits 
du genre avant leur mise sur le marché. 

La publicité 

Les messages publicitaires de médicaments à la radio et à la télévision doivent avoir 
été approuvés par le ministère de la Santé et du Bien-être social avant d'être diffusés. 
Bien que les messages dans la presse écrite ne soient pas soumis à cette règle, ils sont 
tout de même filtrés lorsqu'ils paraissent dans les journaux et les périodiques. 

Certains aspects de la publicité, comme le doigté et le bon goût, ne sont pas régis par 
la législation. Ces questions font généralement l'objet d'un auto-contrôle; au fur et à 
mesure que les valeurs sociales changent, il devient absurde de montrer des attitudes 
qui sont contraires aux opinions du grand public. 

Le ministère de la Santé et du Bien-être social est d'avis que la surveillance exercée 
actuellement dans le domaine des soins de la santé et des produits d'hygiène destinés 
aux femmes répond aux besoins ressentis. 
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La recherche 

Le ministère de la Santé et du Bien-être social aide financièrement de nombreux 
secteurs associés à la santé des femmes, par l'entremise du Programme national de 
recherche et développement en matière de santé et d'autres programmes. 

Dans le cadre du Programme national de recherche et développement en matière de 
santé, le ministère encourage de nombreuses activités ayant trait à la santé, notamment 
des programmes de recherche dans des domaines comme la grossesse chez les 
adolescentes, l'allaitement, l'anorexie nerveuse et le cancer. Ainsi, 49 projets liés à la 
santé des femmes ont été financés en 1983-1984 et autant en 1984-1985. 

Pour ces raisons, le ministère de la Santé et du Bien-être social est d'avis que les 
subventions consacrées à la recherche dans le domaine de la santé des femmes sont 
suffisantes. 

Recommandation 

77. Nous recommandons que la Loi électorale du Canada soit modifiée de telle sorte 
que les conjoints et les enfants à charge qui accompagnent des membres des 
Forces armées canadiennes et de la Fonction publique envoyés en poste à 
l'étranger puissent voter, aux élections générales, dans la circonscription 
électorale où ils déclarent eux-mêmes résider ordinairement au Canada. Les 
conjoints et les enfants à charge devraient être tenus de remplir une déclaration 
de résidence semblable à celle que doivent remplir les membres des Forces armées 
et de la Fonction publique envoyés en poste à l'étranger. 

Réponse 

Le gouvernement est d'accord avec cette recommandation; il faudra cependant 
étudier les mécanismes administratifs nécessaires à sa mise en oeuvre. 

Recommandation 

78. Nous recommandons que l'article 32 de la Loi sur l'emploi dans la Fonction 
publique soit modifié de telle sorte que les droits politiques des fonctionnaires 
soient assujettis uniquement aux restrictions strictement nécessaires à la 
neutralité politique de la Fonction publique. 

Réponse 

Le gouvernement est d'accord avec le principe voulant que les restrictions imposées 
aux droits politiques des fonctionnaires ne devraient pas être plus sévères qu'il ne faut 
pour maintenir une fonction publique politiquement neutre. Cette question est 
actuellement étudiée par la Commission de la Fonction publique et le Conseil du 
Trésor, en vue d'une définition de ces restrictions. 
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Concrétiser l'égalité 

Recommandation 

79. Nous recommandons que l'on modifie la Loi canadienne sur les droits de la 
personne en ajoutant une disposition dérogatoire confirmant la primauté de cette 
loi sur les lois fédérales contradictoires, à moins qu'il ne soit expressément 
précisé que celles-ci s'appliquent nonobstant la Loi canadienne sur les droits de la 
personne. 

Réponse 

Le gouvernement convient que la législation sur les droits de la personne doit, en 
règle générale, prévaloir sur les autres lois. La Cour suprême du Canada affirmait 
récemment, dans l'affaire Winnipeg School Division No. 1 c. Craton, que la législation 
sur les droits de la personne doit avoir préséance sur les autres lois, sauf dans les cas 
d'une «déclaration législative claire» à l'effet contraire. Il convient toutefois de noter 
que cette affaire ne portait pas sur la Loi canadienne sur les droits de la personne. 
Cependant, le ministère de la Justice étudie actuellement cette loi en vue de déterminer 
si, à la lumière de l'affaire Craton, il est nécessaire de la modifier. Un autre élément qui 
entrera en ligne de compte est que les lois fédérales sont déjà assujetties aux garanties 
d'égalité de la Charte, qui recoupent les garanties de la Loi canadienne sur les droits de 
la personne. Les lois fédérales incompatibles avec la Charte sont inopérantes. 

Recommandation 

80. Nous recommandons que l'on modifie la Loi canadienne sur les droits de la 
personne, de façon que les employeurs soient tenus de procéder à une adaptation 
raisonnable, c'est-à-dire de prendre des dispositions spéciales sans que cela ne 
constitue une contrainte excessive, pour répondre aux besoins particuliers des 
employés appartenant aux groupes protégés contre toute discrimination aux 
termes de la Loi. 

Réponse 

Le gouvernement partage, en principe, l'opinion selon laquelle la Loi canadienne sur 
les droits de la personne doit être modifiée de façon qu'on y intègre la notion de 
l'adaptation raisonnable. À la lumière des récentes décisions de la Cour suprême du 
Canada dans l'affaire Bhinder et la Commission canadienne des droits de la personne 
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c. Chemins de fer nationaux du Canada et dans l'affaire O'Malley et Commission 
ontarienne des droits de la personne c. Simpsons Sears Limited, on étudiera de façon 
plus approfondie le meilleur moyen de modifier la Loi canadienne sur les droits de la 
personne dans le but d'y intégrer le principe de l'adaptation raisonnable. 

Recommandation 

81. Nous recommandons que l'on modifie la Loi sur les droits de la personne, de 
façon que celle-ci vise explicitement la discrimination systémique, c'est-à-dire les 
pratiques qui nuisent à certains groupes, mais dont le caractère discriminatoire 
n'est pas flagrant. 

Réponse 

Dans son jugement prononcé le 17 décembre 1985 concernant l'affaire Bhinder et la 
Commission canadienne des droits de la personne c. Chemins de fer nationaux du 
Canada, la Cour suprême du Canada a soutenu que la discrimination par suite d'un 
effet préjudiciable (ou discrimination systémique) est interdite aux termes de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne. Par conséquent, il n'est pas nécessaire de 
procéder à la modification que propose le Sous-comité. Toutefois, comme l'a suggéré le 
Sous-comité, le gouvernement envisagera, dans le cadre de la révision de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne entreprise par le ministère de la Justice, de 
modifier la Loi de façon qu'il y soit précisément stipulé que la discrimination 
systémique est interdite. 

Recommandation 

82. Nous recommandons que l'on modifie la Loi canadienne sur les droits de la 
personne afin d'ajouter à la liste des motifs de discrimination illicite les 
convictions politiques et le fait d'avoir été accusé ou reconnu coupable d'un acte 
criminel, sous réserve des arguments de défense habituels concernant les 
exigences professionnelles normales et d'autres justifications valables, le cas 
échéant. 

Réponse 

Le gouvernement estime qu'il faut étudier plus à fond les effets que produirait une 
telle modification dans le secteur privé ainsi que dans le secteur public. 

Recommandation 

83. Nous recommandons que soit modifié le Règlement de la Chambre des communes, 
afin de prévoir un comité permanent des droits de la personne chargé de surveiller 
la protection des droits de la personne, y compris les droits à l'égalité. 

Réponse 

Parmi ses recommandations relatives à la réforme de la Chambre des communes, 
annoncées en octobre 1985, le gouvernement recommandait que la Chambre établisse 
un comité permanent des droits de la personne. La Chambre des communes a adopté 
cette proposition le 13 février 1986, pour une période d'essai de dix mois. 
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Recommandation 

84. Nous recommandons que les rapports annuels et les budgets de la Commission 
canadienne des droits de la personne, ainsi que les parties des rapports annuels de 
tout ministère fédéral, notamment du ministère de la Justice, du Secrétariat 
d'État et de la Commission de l'emploi et de l'immigration, qui portent sur les 
droits de la personne et sur les droits à l'égalité, y compris sur l'équité en matière 
d'emploi, soient renvoyés au comité permanent des droits de la personne. 

Réponse 

Le gouvernement est d'accord en principe avec cette recommandation et l'étudiera 
plus à fond pour déterminer s'il est possible de renvoyer certaines parties des 
estimations des budgets et des rapports annuels aux différents comités permanents. 

Recommandation 

85. Nous recommandons que soit modifiée la Loi canadienne sur les droits de la 
personne, de façon que la Commission canadienne des droits de la personne fasse 
rapport directement au Parlement. 

Réponse 

Il est courant, au Canada, que les commissions des droits de la personne fassent 
rapport aux autorités législatives par le biais des ministres de la Couronne, habituelle-
ment le ministre de la Justice ou celui du Travail. Cela permet au ministre de défendre 
les estimations de la commission devant le Conseil des ministres et le Parlement. Cela 
lui permet également de déposer les rapports de la commission et de préparer des 
modifications à apporter à la législation sur les droits de la personne. 

L'absence de conflits et le respect rigoureux de l'indépendance de la Commission 
canadienne des droits de la personne révèlent que le système actuel, en vertu duquel la 
Commission fait rapport par l'entremise du ministre de la Justice, est satisfaisante. 
Dans son rapport annuel de 1983, la Commission indiquait que ce système était 
acceptable. 
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